
 
CONSEIL COMMUNAL DU 24 NOVEMBRE 2020 

===================================== 
 

Présents : Mme M-E. VAN LAETHEM, Bourgmestre. 
M. V. CRAMPONT, Président du CPAS, 
Mme K. COSYNS, MM P. VRAIE, P. NAVEZ, Y. CAFFONETTE, V. DEMARS, Echevins  
M. F. PACIFICI, Président 
MM. P. FURLAN, X. LOSSEAU, F. DUHANT, Ph. LANNOO, Mme V. THOMAS, M. Ph. BRUYNDONCKX, Mmes A. 
BAUDOUX, C. LIVEMONT, M. E. FOURMEAU, Mmes M-C PIREAU, L. DUCARME, A-F. LONTIE, M. B FIEVET, 
Mmes V. DEHAVAY, G. MICHOT, Conseillers communaux.  
Mme I. LAUWENS, Directrice générale. 
 

O R D R E   D U   J O U R 

 

S E A N C E  P U B L I Q U E 
 
1 Approbation du procès-verbal de la séance de la séance précédente. 

2 Communications de la Bourgmestre et/ou du Président. 

3 Zone de Secours Hainaut Est – Dotations communales 2021. 

4 Intercommunale IPALLE – Approbation des points portés à l’ordre du jour de l’assemblée générale ordinaire du 
17/12/2020. 

5 Intercommunale BRUTELE – Approbation des points portés à l’ordre du jour de l’assemblée générale ordinaire 
du 15/12/2020. 

6 Intercommunale IMIO – Approbation des points portés à l’ordre du jour de l’assemblée générale du 09/12/2020. 

7 Intercommunale IGRETEC – Approbation des points portés à l’ordre du jour de l’assemblée générale du 
17/12/2020. 

8 Intercommunale IPFH – Approbation des points portés à l’ordre du jour de l’Assemblée générale du 18/12/2020. 

8.1    Intercommunale INTERSUD– Approbation des points portés à l’ordre du jour de l'assemblée générale  

    stratégique du 18/12/2020 

8.2     Intercommunale ORES Assets – Approbation des points portés à l’ordre du jour de l'assemblée générale du  

    17/12/2020. 

9 Recyparcs – Augmentation de capital par apport de créance – Décision. 

10 PCS – Approbation des conventions à conclure avec la Plateforme GIVE A DAY. 

10.1     Enseignement Fondamental - Appel à candidats pour des missions collectives de "service à l'école et aux élèves". 

11 Acquisition du mobilier pour la maison de village de Thuillies – Choix du mode de passation et des conditions du 
marché. 

12 Travaux d’amélioration de voirie – Rue Gilles Lefèvre à Thuin – Choix du mode de passation et des conditions 
du marché. 

13 Travaux d’amélioration de voirie – Rue des Commères à Thuillies – Choix du mode de passation et des 
conditions du marché. 

14 Travaux d’amélioration de voirie – Rue du Calvaire à Ragnies – Choix du mode de passation et des conditions du 
marché. 

14.1     Travaux de restauration des toitures des écoles de Thuillies, Gozée Là Haut, Gozée Centre et Ragnies - Choix du  

    mode de passation et des conditions du marché. 

14.2    Acquisition d'une unité haute pression en eau chaude/vapeur sur remorque - Choix du mode de passation et des  

    conditions du marché. 

15 Marché de coordination Sécurité et Santé pour les dossiers du PIC 2019-2021 (partie voirie) – Adhésion au 
marché de l’intercommunale IGRETEC. 

16 Approbation de la convention individuelle relative à l’octroi d’éco-chèques sous forme électronique. 
 

H U I S    C L O S 
 

17 Représentation de la Ville – Maison de l’Emploi Lobbes-Thuin-Merbes-Le-Château. 

18 Personnel communal – Autorisation à donner à une employée d’administration APE pour exercer une activité 
complémentaire. 

19 Enseignement fondamental – Mise en disponibilité pour cause de maladie d’un membre du personnel enseignant. 

20 Personnel communal – Rémunération de prestations supplémentaires d’un manœuvre pour travaux lourds. 
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21    Crise sanitaire – renfort temporaire et mise à disposition de personnel communal au CPAS de Thuin –  

    Approbation de la convention. 

22    Crise sanitaire – renfort temporaire et mise à disposition de personnel communal au CPAS de Thuin –  

    Approbation de la convention. 

23    Crise sanitaire – renfort temporaire et mise à disposition de personnel communal au CPAS de Thuin –  

    Approbation de la convention. 

24    Crise sanitaire – renfort temporaire et mise à disposition de personnel communal au CPAS de Thuin –  

    Approbation de la convention. 

 

S E AN C E    P U B L I Q U E 
 
Le Président ouvre la séance qui se déroule en visioconférence à 19h36. 
 
Il sollicite l’urgence pour l’inscription des points suivants :  
 
8.1 Intercommunale INTERSUD– Approbation des points portés à l’ordre du jour de l'assemblée générale stratégique du 
18/12/2020 
8.2 Intercommunale ORES Assets – Approbation des points portés à l’ordre du jour de l'assemblée générale du 17/12/2020. 
10.1 Enseignement Fondamental - Appel à candidats pour des missions collectives de "service à l'école et aux élèves". 
14.1 Travaux de restauration des toitures des écoles de Thuillies, Gozée là Haut, Gozée Centre et Ragnies - Choix du mode 
de passation et des conditions du marché 
14.2 Acquisition d'une unité haute pression en eau chaude/vapeur sur remorque - Choix du mode de passation et des 
conditions du marché. 
21-22 -23-24 Crise sanitaire – renfort temporaire et mises à disposition de personnel communal au CPAS de Thuin – 
Approbation des conventions. 
 
C’est à l’unanimité que l’assemblée accepte cette demande. 
 
Il annonce également des questions d’actualité : 
- Mme LIVEMONT sur l’organisation de la distribution d’arbres dans le cadre de la semaine de l’arbre ;  
- M BRUYNDONCKX concernant la distribution gratuite de sacs poubelles ; 
- Mme DEHAVAY sur la parution de l’annuaire des commerçants ; 
- M LANNOO sur le non-respect du Règlement Général de Police par les propriétaires de chiens lors de leurs promenades ; 
- Mme BAUDOUX sur les modalités d’occupation et la gestion de la nouvelle Maison de Village de Thuillies. 
 
1. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE PRÉCÉDENTE. 
 
Le Conseil prend connaissance des commentaires du groupe MR, et de l'intervention de Monsieur DEMARS, lesquels, en 
raison d'un problème technique, n'étaient pas arrivés dans la boîte mail de la Directrice générale. 
 
Point 12 : Intervention de Madame THOMAS lue par Monsieur LANNOO en raison d'un défaut de micro : 
"Le groupe MR s’oppose à ce point, même si nous savons que le vote n’a pour objet le permis en lui même. 

Trop d’inconnues dans ce dossier, trop de questionnement des citoyens:  

Nous citons notamment la destruction d'une haie de + 1km , véritable réserve naturelle pour les oiseaux ,le changement de 

l'hydrographie naturelle du sol, un terrain inadapté pour telle future construction d'habitations en zone inondable . 

Nous estimons que ces inconnues et le fait que les citoyens ont été entendus mais pas écoutés justifient un vote négatif, qui 

est un signal fort du groupe MR contre ce projet." 
  
Réponse de Monsieur DEMARS à la question d'actualité sur les zones 30 : 
"Bien plus qu’un simple dossier d’acquisition de signalisation routière, ce dossier traduit la volonté du Collège communal, 

de la Ville de Thuin, de transformer le centre-ville, commercial comme historique, ville haute comme ville basse, en zone 

de circulation apaisée. 

Il faut dire que les lieux s’y prêtent particulièrement bien étant entendu que sur ce tracé, la fonction de séjour du périmètre 

prend largement le pas sur celle de circulation puisque nous y avons du logement, des commerces, des écoles des activités 

récréatives…. Et c’est là l’une des caractéristiques des zones à mettre prioritairement en zone 30. 

L’idée globale est de permettre aux piétons de se déplacer en toute sécurité mais ce type d’aménagement permet également 

un vrai partage de l’espace public, de l’espace de la chaussée entre usagers motorisés ou non. Sans doute est-ce là un 

élément sécurisant et rassurant pour celles-et ceux qui hésitent à tronquer leurs quatre roues pour une solution plus 

écologique à deux roues. 

Les zones 30, c’est aussi un concept qui séduit et fait ses preuves dans de nombreuses communes, notamment à Mons intra-

muros depuis près de 30 ans, plus récemment à Charleroi, Liège ou encore Verviers 

Nous n’avons évidemment pas la prétention de nous comparer à ces très grandes villes…quoique nous avons nos atouts. 
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Nous avons simplement l’ambition de partager davantage l’espace public entre usagers et de rendre à ce dernier la 

convivialité qui caractérise tant les thudiniens. 

D’un point de vue pratique, ce dossier comporte deux phases. La première, à la ville basse, objet de la présente question 

consistera à placer de la signalisation mais également des « effets de porte » destinés à matérialiser les ralentissements. Le 

périmètre arrêté s’étendra du musée du Tram aux rues du pont et de l’abreuvoir. 

La seconde phase concernera la ville haute et sera réalisée en collaboration avec le SPW avec lequel nous sommes 

partenaires, et partageons le même sentiment de pertinence du projet. Les travaux seront matérialisés dans la foulée de la 

rénovation urbaine de la ville haute. 

Cette zone 30, c’est donc une zone où, certes, on roule moins vite, en voiture, à vélo ou de toute autre manière, une zone où 

l’on peut faire ses achats en toute quiétude, où l’on peut conduire ses enfants à l’école ou à d’autres activités en toute 

sécurité, ou encore où l’on peut découvrir ou redécouvrir le plaisir de se promener dans l’espace public. 

D’un point de vue très concret, il s’agit d’un dossier de 30.000 euros subsidié en partie par la Wallonie, et qui devrait très 

rapidement se voir matérialisé sur le terrain." 
 
Moyennant l'ajout de ces commentaires, le Conseil décide, à l'unanimité, d'approuver le procès-verbal de la séance du 27 
octobre 2020. 
 
2. COMMUNICATION DE LA BOURGMESTRE ET/OU DU PRÉSIDENT. 

 
Communication de la Bourgmestre 
1. Le rapport sur la situation de la pandémie à Thuin.  Chez nous comme ailleurs, les efforts consentis par les citoyens 
portent leurs fruits.  Et la courbe s’aplatit. 
Alors que nous comptions 250 nouveaux cas sur 7 jours en octobre, nous en sommes actuellement à 32 sur les 7 derniers 
jours.  On ne testait plus que les personnes symptomatiques mais la tendance est là. 
Et c’est la première fois depuis le mois d’août que nous avons connu 1 jour avec seulement 1 nouveau cas, c’était hier ! 
Donc, je rappelle que cette courbe ne descend pas toute seule.  C’est la conséquence du respect des règles et j’invite bien 
entendu tout le monde à être vigilent. 
 
2. La Bourgmestre fait part d’une nouvelle qui la ravit et espère qu’elle ravira l’assemblée aussi : « Vous connaissez les 

difficultés que traversent les Maisons de repos.  Notre Gai Séjour n’échappe pas à ce souci.  Le CPAS a fait appel à la 

Ville pour venir en soutien au personnel du home : 6 agents communaux se sont portés volontaires pour aller aider à la 

maison de repos.  Cette démarche est tout sauf anodine.  Elle témoigne d’une vraie solidarité avec nos collègues du CPAS 

mais aussi de belles valeurs de vie.  Je suis personnellement très fière d’eux.  Je tenais à vous en faire part. » 
 
3. Nous avons été informés par la TEC Charleroi qu’elle allait installer un distributeur automatique de tickets (bus) à la 
Drève des Alliés, en face de l’Athénée sur le nouveau quai d’arrêt des bus. 
La Ville demandait ce distributeur depuis un certain temps.  On se réjouit donc de ce service supplémentaire mis à 
disposition des usagers thudiniens de transports en commun. 
 
Communication du Président 
1.M PACIFICI signale qu’il est présent physiquement dans la salle du Conseil pour tester la possibilité de permettre à un 
public n’ayant pas accès aux moyens informatiques de communication d’assister à la séance. 
 
2. Le Président signale que la Ville soutient l’action organisée par le Soroptimist contre la violence faite aux femmes et fait 
part de la mise en lumière orange du Beffroi. 
 
3. Comme les membres du conseil ont pu le remarquer, M PACIFICI, à l’instar de MM CAFFONETTE et FURLAN, 
participe à l’opération Movember et a laissé pousser sa moustache pour attirer l’attention des risques de maladies 
masculines, comme le cancer de la prostate, et insiste sur l’importance du dépistage et de la prévention. 
 
3. ZONE DE SECOURS HAINAUT EST – DOTATIONS COMMUNALES 2021. 

 
Mme VAN LAETHEM présente le dossier :  
« Nous sommes dans les travaux budgétaires pour 2021. Le budget vous sera présenté lors du Conseil communal de 

décembre.  Vous savez que la Ville finance ce qu’on peut appeler des « services extérieurs » : Police, CPAS, Centre 

culturel, etc…, Ipalle (déchets), Pompiers, … 

Et nous avons sans doute la meilleure nouvelle dans la confection du budget. 

Nous la devons au Gouvernement wallon qui, sur demande des Villes et Communes, a décidé que les Provinces 

reprendraient à leur charge 30 % des dotations communales à la zone. 

La conséquence directe pour Thuin est que nous ne payerons que 70 % du montant initial 2020, légèrement rectifié. 

Soit 617.000 euros au lieu de 882.000 euros. » 
 
La délibération suivante est prise :  
 

LE CONSEIL COMMUNAL, réuni en séance publique,  
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Vu la loi du 3 août 2012 modifiant la loi du 15 mai 2007 relative à la sécurité civile et la loi du 31 décembre 1963 

sur la protection civile ; 
  
Vu l’article 5, de la loi du 3 août 2012, qui insère un article 221/1 dans la loi du 15 mai 2007 ; 
  
Vu la Circulaire ministérielle du 14 août 2014 concernant les critères de dotations communales aux zones de 

secours ; 
  
Vu l’article 68 §2 de la loi du 15 mai 2007 ; 
  
Vu l’article 68 §3 qui précise qu’à défaut d’un accord, la dotation de chaque commune est fixée par le gouverneur 

de province en tenant compte de critères prévus par la circulaire de référence; 
  
Sachant qu’une pondération d’au moins 70% est attribuée au critère « population résidentielle et active » ; 
  
Considérant qu’à défaut de décision du Conseil de la zone de secours Hainaut-Est au 1er novembre 2020, le 

Gouverneur appliquera sa propre clé de répartition, sur base des critères énoncés ci-avant, qui risque d’être défavorables à 
certaines communes de la Zone ; 

  
Vu la délibération du Conseil zonal, en date du 23 octobre 2020 fixant les modalités de calcul de la clé de 

répartition des dotations communales 2021 et en suivi le montant des dotations des 22 communes de la Zone ; 
  
Considérant la volonté affichée par les 22 communes composant la zone de secours Hainaut-Est de tendre vers une 

clé de répartition la plus objective possible entre ses différents membres ; 
  
Considérant le choix de privilégier le coût par habitant du fonctionnement de la Zone comme critère de répartition 

des dotations communales ; 
  
Considérant l'intention de gommer progressivement les disparités actuelles; 
  
Considérant dès lors que les propositions suivantes pour les exercices 2017 et 2018 ; 

⇒ Le coût/habitant minimum sera de 50€ ; 
⇒ Le coût/habitant maximum sera de 60€ (sauf pour Charleroi) ; 
⇒ Le coût/habitant pour Charleroi sera de maximum 90€ ; 
⇒ Les communes impactées par l’augmentation de leur coût par habitant (min. 50€) le feront sur deux ans (50% en 

2017, 100% en 2018) ; 
⇒ Les communes bénéficiant d’une diminution de leur coût par habitant (max. 60€) seront impactées en une fois 

en 2017 ; 
⇒ La Ville de Charleroi bénéficiera de la diminution de son coût par habitant (max. 90€) en deux ans (50% en 

2017, 100% en 2018) ; 
⇒ Les communes ayant dans le modèle en vigueur en 2016 un coût par habitant se situant entre 50 et 60€, 

conservent en 2017 et 2018 le même niveau de dotation communale 
  

Considérant que cette clé de répartition, après avoir actualisé les chiffres de la population au 1er janvier, a 
également été retenue pour les exercices 2019 et 2020; 

  
Considérant qu'il est proposé de reconduire cette clé de répartition pour l'exercice 2021 en y intégrant les chiffres 

de la population au 1er janvier 2020; 
  
Considérant qu'après avoir intégré les chiffres de la population au 1er janvier 2020, il ressort qu'un montant de 

33.148.960,83 € devrait être réparti entre les 22 communes de la Zone Hainaut Est pour l'année 2021; 
  
Considérant que les 14 mai et 9 juillet 2020, le Gouvernement wallon a décidé du mécanisme de reprise du 

financement communal des zones de secours par les provinces et de l'octroi d'un soutien régional aux provinces afin de les 
aider à faire face à cette reprise; 

  
Considérant que les circulaires du 17 juillet 2020 à destination des Communes et des Provinces dans le cadre de la 

reprise du financement communal des zones de secours précisent que pour l'année 2021, les provinces reprendront à leur 
charge 30% de la part communale nette dans le financement des zones de secours en 2021; que dès lors les communes de la 
Zone sont invitées à inscrire dans leur budget 2021 leur dotation zonale déduite de ces 30%; 

  
Considérant que la zone de secours ne disposant pas d'information précise quant à la "part nette" des communes et 

cette notion étant sujette à interprétation, il est proposé de voter la clé de répartition sur base des critères établis en 2017 en 
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y intégrant les chiffres de la population au 1er janvier 2020 et qu'au regard de cette méconnaissance, il serait utile 
d'interroger tant le Gouverneur provincial que le Ministre de tutelle en charge des pouvoirs locaux; 

  
Considérant que les montants à soustraire des dotations communales et à ajouter à la contribution de la Province du 

Hainaut seront fixés lors du vote du budget 2021; 
  
Considérant le tableau de répartition des dotations communales 2021 à la Zone de Secours Hainaut Est proposé; 
  
Considérant que les crédits seront prévus au budget 2021 à concurrence de 70 % ; 
 
DECIDE, à l'unanimité, 

  
Article 1er : d’approuver le tableau de répartition des dotations communales 2021 à la Zone de Secours Hainaut Est arrêté 
par le Conseil de Zone le 23 octobre 2020 et dès lors, la dotation 2021 de la Ville de Thuin, au montant de 881.940,00 €, 
dont 70 % seront financés par la Ville et 30 % par la Province. 
  
Article 2 : de transmettre sans délai la présente décision à Monsieur le Président du Conseil de la Zone de secours Hainaut 
Est. 
 
4. INTERCOMMUNALE IPALLE – APPROBATION DES POINTS PORTÉS À L’ORDRE DU JOUR DE 

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DU 17/12/2020. 
La délibération suivante est prise :  
 

LE CONSEIL COMMUNAL, réuni en séance publique,  
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 
  
Vu le décret du 1er octobre 2020 organisant jusqu'au 31 décembre 2020 la tenue des réunions des organes des 

intercommunales, des sociétés à participation publique locale significative, des associations de pouvoirs publics visées à 
l'article 118 de la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d'action sociale, des sociétés de logement de service 
public, des ASBL communales ou provinciales, des régies communales ou provinciales autonomes, d'associations de projet 
ou de toute autre organisme supra-local ayant pris la forme d’une société ou d’une association; 

  
Considérant l'affiliation de la Ville à l'Intercommunale de Gestion de l'Environnement IPALLE; 
  
Considérant les parts détenues par la Ville au sein de l'Intercommunale IPALLE et détaillées dans le tableau 

annexé; 
  
Considérant que la Ville a été mise en mesure de délibérer par courrier du 22 octobre 2020; 
  
Considérant que la Ville doit, en principe, être représentée à l'Assemblée générale de l'Intercommunale par 5 

délégués, désignés à la proportionnelle, 3 au moins représentant la majorité du Conseil communal; 
  
Considérant, toutefois, que compte tenu de la situation de crise liée au COVID-19, l'Assemblée générale de 

l'Intercommunale sera organisée avec une présence physique limitée; 
  
Considérant que, conformément aux dispositions du décret du 1er octobre 2020 susmentionné, le Conseil 

communal souhaite donner procuration à un mandataire qui sera chargé de représenter la Commune à ladite Assemblée 
générale sachant toutefois qu'une délibération au sein du Conseil communal sur chaque point à l'ordre du jour 
conformément à ce qui est prévu à l'article L1523-12,§1er, alinéa 1er, du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation est obligatoire ; 

  
Considérant qu'il convient dès lors de transmettre la présente délibération sans délai à l'Intercommunale, laquelle 

en tiendra compte pour ce qui est de l'expression des votes mais également pour ce qui est du calcul des différents quorums 
de présence et de vote; 

  
Que le Conseil doit se prononcer sur les points de l'ordre du jour de l'Assemblée Générale adressé par 

l'Intercommunale IPALLE; 
  
Considérant que le Conseil communal vote sur l'ensemble des points de l'ordre du jour. Chacun de ses membres 

peut exiger le vote séparé d'un ou de plusieurs points qu'il désigne. Dans ce cas, le vote d'ensemble ne peut intervenir 
qu'après le vote sur le ou les points ainsi désignés, et il porte sur les points dont aucun des membres n'a demandé le vote 
séparé; 

  
Considérant les points suivants à l'ordre du jour de l'intercommunale : 

- Point 1 : Approbation du Plan Stratégique - Révision 2021 
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- Point 2 : Fixation des émoluments du Président et du Vice-Président 
  
Considérant que les conseillers communaux ont été informés que l'ensemble des notes et présentations relatives aux 

points susmentionnés étaient consultables sur le site web de l'Intercommunale IPALLE: 
 
DECIDE,  

 
Article 1 : d'approuver le Plan Stratégique - révision 2021, à l'unanimité 
  
Article 2 : d'approuver les montants proposés par le Comité de rémunération, pour la rémunération du Président et du Vice-
Président, à l'unanimité 
  
Article 3 : de donner procuration à Monsieur Fabian PACIFICI, en vue de représenter la Commune à l'Assemblée générale 
ordinaire d'IPALLE du 17 décembre 2020. 
  
Article 4 : de transmettre la présente délibération sans délai à l'Intercommunale; laquelle en tiendra compte pour ce qui est 
de l'expression des votes intervenus ci-avant mais également pour ce qui est du calcul des différents quorums de présence et 
de vote. 
 
5. INTERCOMMUNALE BRUTELE – APPROBATION DES POINTS PORTÉS À L’ORDRE DU JOUR DE 

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DU 15/12/2020. 
 

La délibération suivante est prise :  
 

LE CONSEIL COMMUNAL, réuni en séance publique,  
 
Vu sa délibération du 28.11.2017 approuvant le projet de révision des statuts de l’Intercommunale BRUTELE 

ainsi que le plan stratégique 2017-2020 ; 
  
Compte tenu des mesures sanitaires actuelles, l'assemblée se déroulera conformément aux dispositions du décret du 

1er octobre 2020 organisant jusqu'au 31 décembre 2020 la tenue des réunions des organes des intercommunales; 
  
Vu les courriels du 15.10.2020 et du 02.11.2020, inscrits respectivement les 15.10.2020 et 03.11.2020, par 

lesquels l’intercommunale BRUTELE invite la Ville à l'Assemblée Générale Ordinaire programmée le 15 décembre 2020 à 
19 h et, avec à l’ordre du jour : 
1. Evaluation annuelle du Plan stratégique (rapport A) 
2. Rapport du Comité de rémunération (rapport B); 

  
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 
 
DECIDE,  

  
Article 1 : d’approuver les points portés à l'ordre du jour de l'Assemblée générale ordinaire à savoir : 
1. Evaluation annuelle du plan stratégique (Rapport A) 
à l'unanimité 
  
2. Rapport du Comité de rémunération (Rapport B) 
à l'unanimité 
  
Article 2 : aucun délégué ne participera à l'assemblée. 
  
Article 3 : de charger le Collège communal de veiller à l'exécution de la présente délibération. 
  
Article 4 : de transmettre la présente délibération à l’Intercommunale BRUTELE ainsi qu’à Monsieur le Directeur financier. 
 
6. INTERCOMMUNALE IMIO – APPROBATION DES POINTS PORTÉS À L’ORDRE DU JOUR DE 

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 09/12/2020. 
 

La délibération suivante est prise :  
 

LE CONSEIL COMMUNAL, réuni en séance publique,  
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, et plus particulièrement les articles L1523-1 à 

L1523-27 relatifs aux intercommunales ; 
  



24 novembre 2020 

Vu sa délibération du 28 juin 2011 portant sur la création et la prise de participation de la Ville à l'intercommunale 
de mutualisation en matière informatique et organisationnelle (IMIO) ; 

  
Attendu que la Ville a été convoquée à l'assemblée générale d'IMIO du 09 décembre 2020 par lettre datée du 04 

novembre 2020, inscrite le 09 novembre 2020 ; 
  
Considérant que l'Assemblée générale du deuxième semestre doit avoir lieu avant la fin du mois de décembre 

conformément à l'article L1523-13 - paragraphe 4 du Code de la Démocratie et de la Décentralisation; 
  
Attendu que la Ville est représentée à l’Assemblée générale de l’Intercommunale IMIO par cinq délégués, désignés 

à la proportionnelle, trois au moins représentants la majorité du Conseil communal ; 
  
Qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces 5 délégués représentant la Ville à 

l'Assemblée Générale de l’intercommunale IMIO du 09 décembre 2020 et qu'à cette fin le Conseil doit se prononcer sur les 
points de l'ordre du jour de l'Assemblée Générale ; 

  
Au vu des circonstances sanitaires, la présence physique d'un délégué de la Ville à l'Assemblée Générale n'est pas 

nécessaire : l'Intercommunale tiendra compte de toutes les délibérations qui lui seront adressées pour l'expression des votes 
mais aussi pour le calcul des différents quorums de présence et de vote, suivant la possibilité offerte dans l'arrêté du 
Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux n°32; 

Considérant que les Villes et Communes dont le Conseil n'a pas délibéré, sont présumées s'abstenir et que les 
délégués ne peuvent pas prendre part au vote lors de la tenue de l'Assemblée générale; 

  
Que si le Conseil communal souhaite être représenté, il est invité à limiter cette représentation à un seul 

délégué. Toutefois, au regard des circonstances actuelles, l'Intercommunale IMIO recommande de ne pas envoyer de 
délégué; 

  
Vu l’ordre du jour de l’assemblée générale portant sur : 

1. Présentation des nouveaux produits et services 
2. Point sur le plan stratégique 2020-2022 
3. Présentation du budget 2021 et approbation de la grille tarifaire 2021 
4. Nomination au poste d'administrateur représentant les communes Monsieur Amine MELLOUK 
  

Attendu que les points précités sont de la compétence de l’Assemblée Générale et ce conformément à l’article 24 
des statuts de l’intercommunale IMIO; 

  
Sur proposition du Collège communal ; 

 
DECIDE,  

 
Article 1. – d’approuver l'ordre du jour suivant : 
1. Présentation des nouveaux produits et services, à l'unanimité 
2. Point sur le plan stratégique 2020-2022, à l'unanimité, 
3. Présentation du budget 2021 et approbation de la grille tarifaire 2021, à l'unanimité 
4. Nomination au poste d'administrateur représentant les communes Monsieur Amine MELLOUK, à l'unanimité. 
  
Article 2.- de ne pas être représenté physiquement lors de l'assemblée générale d'IMIO du 09 décembre 2020. 
  
Article 3 - de charger le Collège communal de veiller à l'exécution de la présente décision. 
  
Article 4.- de transmettre la présente délibération à l'intercommunale IMIO. 
 
7. INTERCOMMUNALE IGRETEC – APPROBATION DES POINTS PORTÉS À L’ORDRE DU JOUR DE 

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 17/12/2020. 
 

La délibération suivante est prise :  
 

LE CONSEIL COMMUNAL, réuni en séance publique,  
 
Vu l'affiliation de la Ville à l'Intercommunale IGRETEC; 
  
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 
  
Considérant que la crise sanitaire exceptionnelle liée au COVID-19 que connaît aujourd'hui la Belgique et les 

mesures actuelles et à venir, prises pour limiter la propagation du virus dans la population sont de nature à affecter le bon 
fonctionnement des différents services publics et notamment les pouvoirs locaux; 
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Considérant que le Décret du 1er octobre 2020 organisant jusqu'au 31 décembre 2020 la tenue des réunions des 

organes des intercommunales, des sociétés à participation publique locale significative, des associations de pouvoirs publics 
visées à l'article 118 de la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d'action sociale, des sociétés de logement de 
service public, des ASBL communales ou provinciales, des régies communales ou provinciales autonomes, d'associations 
de projet ou de tout autre organisme supra-local ayant pris la forme d'une société ou d'une association, organise la 
possibilité de tenir l'Assemblée générale d'une intercommunale sans présence physique des membres avec ou sans recours à 
des procurations données à des mandataires, ou avec une présence physique limitée des membres par le recours à des 
procurations données à des mandataires; 

  
Considérant que, conformément à l'article 1er §1 du Décret du 1er octobre 2020, l'Assemblée générale d'IGRETEC 

se déroulera sans présence physique; 
  
Considérant que le Conseil doit, dès lors, se prononcer sur tous les points de l'ordre du jour et pour lesquels il 

dispose de la documentation requise; 
  
Considérant qu'il convient donc de soumettre au suffrage du Conseil tous les points de l'ordre du jour de 

l'Assemblée générale de l'Intercommunale IGRETEC; 
 
DECIDE,  

Article 1 : d'approuver 
- le point 1 de l'ordre du jour, à savoir : Affiliations/Administrateurs 
à l'unanimité 
  
- le point 2 de l'ordre du jour à savoir : Modifications statutaires 
à l'unanimité 
  
- le point 3 de l'ordre du jour, à savoir : Première évaluation du Plan stratégique 2020-2022 
à l'unanimité 
  
- le point 4 de l'ordre du jour, à savoir : Création de NEOVIA 
à l'unanimité 
  
- le point 5 de l'ordre du jour, à savoir : IN HOUSE : fiches de tarification 
à l'unanimité 
  
Article 2 : de n'être pas physiquement représenté à l'Assemblée générale et de transmettre sa délibération sans délai à 
IGRETEC, laquelle en tient compte pour ce qui est de l'expression des votes mais également pour ce qui est du calcul des 
différents quorums de présence et de vote, conformément au Décret du 1er octobre 2020 précité. 
  
Article 3 : de charger le Collège communal de veiller à l'exécution de la présente délibération. 
  
Article 4 : de transmettre cette délibération à l'Intercommunale IGRETEC et au Ministre des Pouvoirs Locaux. 
 
8. INTERCOMMUNALE IPFH – APPROBATION DES POINTS PORTÉS À L’ORDRE DU JOUR DE 

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 18/12/2020. 
 

Intervention de Mme LONTIE : « Sur la première évaluation annuelle du Plan stratégique de l'IPFH 2020-2022 : 

Concernant la centrale d’achat, aucune remarque ; 

Concernant les stratégies de financement :  il est à signaler la diminution des dividendes reçus d' Engie et Suez.  Est-ce que 

ce n'est pas le moment de se séparer de nos participations dans ces sociétés privées et absolument pas tournées vers les 

énergies de demain ? ; 

Concernant les actions stratégiques : l’intercommunale respecte ses engagements : les nouveaux projets sont liés au 

développement durable et nous en sommes ravis ; 

Concernant les dividendes versés : ceux-ci restent stables sauf dans le secteur des partenariats énergétiques où il est en 

augmentation. En effet, c’est dans ce dernier secteur, plus récent (et donc forcément en augmentation), que l’on retrouve 

les projets liés au développement durable. Ce qui nous conforte dans l'idée qu'il faut investir dans ce sens. 

Sur la création de la société Néovia 

Néovia est une société énergétique territoriale. Son rôle est de développer, étudier, construire, financer, exploiter, et 

entretenir, sous forme de tiers investisseur, des projets transversaux de production d’énergie renouvelable pour les 

communes associées à l’IPFH. 

Elle fait ainsi office de centrale de marchés, elle finance l’investissement et la maintenance, les communes remboursent 

strictement sur base des économies d’énergie réalisées. La commune est ainsi aidée techniquement par IPFH et les 

intercommunales de développement économique associées (IDEA, IDETA, IGRETEC). 

La rénovation énergétique est aussi dans les cordes de Néovia. 

Tout ça, dans des structures publiques, qui redistribuent aux communes in fine les bénéfices. 
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Néovia se limite au départ aux projets photovoltaïques et aux centrale CNG en laissant de côté les autres types d’énergies 

renouvelables NOUS DEMANDONS DE NE PAS LES OUBLIER 

Néovia compte, dans un second temps, ouvrir son capital aux citoyens. Espérons que ce soit le plus tôt possible pour entrer 

dans  un projet public ET participatif. 

Néovia est limitée à des projets pour le compte des communes affiliées, ne faut-il pas ouvrir Néovia aux structures para 

communales ?. » 

 
Mme VAN LAETHEM invite Mme LONTIE à faire parvenir ses remarques par écrit afin que le représentant de la Ville à 
l’AG puisse les relayer. 
 
La délibération suivante est prise :  
 

LE CONSEIL COMMUNAL, réuni en séance publique,  
 
Considérant l'affiliation de la Ville à l’intercommunale I.P.F.H. ; 
  
Considérant le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
  
Considérant que la crise sanitaire exceptionnelle liée au Covid-19 que connaît aujourd'hui la Belgique et les 

mesures, actuelles et à venir, prises pour limiter la propagation du virus dans la population sont de nature à affecter le bon 
fonctionnement des différents services publics et notamment les pouvoirs locaux ; 

  
Considérant que le décret du 1er octobre 2020 organisant jusqu'au 31 décembre 2020 la tenue des réunions des 

organes des intercommunales, des sociétés à participation publique locale significative, des associations de pouvoirs publics 
visées à l'article 118 de la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d'action sociale, des sociétés de logement de 
service public, des ASBL communales ou provinciales, de régies communales ou provinciales autonomes, d'associations de 
projet ou de tout autre organisme supra-local ayant pris la forme d'une société ou d'une association, organise, la possibilité 
de tenir l'Assemblée générale d'une intercommunale sans présence physique des membres avec ou sans recours à des 
procurations données à des mandataires, ou avec une présence physique limitée des membres par le recours à des 
procurations données à des mandataires; 

  
Considérant que, conformément à l'article 1er §1 du décret du 1er octobre 2020, l’Assemblée générale de l’I.P.F.H. 

se déroulera sans présence physique ; 
  
Que le Conseil doit, dès lors, se prononcer sur tous les points de l'ordre du jour et pour lesquels il dispose de la 

documentation requise ; 
  
Qu'il convient donc de soumettre au suffrage du Conseil communal tous les points de l'ordre du jour de 

l'Assemblée générale de l’I.P.F.H.; 
 
DECIDE,  
 

Article 1 : d'approuver 
- le point 1 de l'ordre du jour, à savoir : Première évaluation annuelle du Plan stratégique 2020-2022 
à l'unanimité 
  
- le point 2 de l'ordre du jour, à savoir : Création de Néovia et prise de participation 
à l'unanimité 
  
- le point 3 de l'ordre du jour à savoir : Nominations statutaires 
à l'unanimité 
  
Article 2 : De n’être pas physiquement représenté à l’Assemblée générale et de transmettre sa délibération sans délai à 
l’I.P.F.H., laquelle en tient compte pour ce qui est de l'expression des votes mais également pour ce qui est du calcul des 
différents quorums de présence et de vote, conformément au décret du 1er octobre 2020 précité. 
  
Article 3 : de charger le Collège communal de veiller à l'exécution de la présente délibération. 
  
Article 4 : de transmettre cette délibération à l'Intercommunale IPFH, au Gouvernement Provincial et au Ministre des 
Pouvoirs Locaux. 
 
8-1.     INTERCOMMUNALE INTERSUD– APPROBATION DES POINTS PORTÉS À L’ORDRE DU JOUR DE  
           L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE STRATÉGIQUE DU 18/12/2020 
 
La délibération suivante est prise :  
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LE CONSEIL COMMUNAL, réuni en séance publique,  
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 
  
Vu le décret du 1er octobre 2020 organisant jusqu'au 31 décembre 2020 la tenue des réunions des organes des 

intercommunales, des sociétés à participation publique locale significative, des associations de pouvoirs publics visées à 
l'article 118 de la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d'action sociale, des sociétés de logement de service 
public, des ASBL communales ou provinciales, des régies communales ou provinciales autonomes, d'associations de projet 
ou de tout autre organisme supra-local ayant pris la forme d'une société ou d'une association; 

  
Considérant l’affiliation de la Ville à l’Intercommunale INTERSUD ; 
  
Considérant les parts détenues par la Ville au sein de l'Intercommunale INTERSUD; 
  
Considérant que la Ville a été mise en mesure de délibérer par courrier du 18 novembre 2020 inscrit le 19 

novembre 2020; 
  
Considérant que la Ville doit, en principe, être représentée à l'Assemblée Générale de l'Intercommunale par 5 

délégués, désignés à la proportionnelle, 3 au moins représentant la majorité du Conseil communal; 
  
Considérant toutefois que compte tenu de la situation de crise liée au COVID-19, l'Assemblée générale de 

l'Intercommunale ne sera pas organisée avec une présence physique, même limitée; 
  
Considérant que, conformément aux dispositions du décret du 1er octobre 2020 susmentionné, le Conseil 

communal ne souhaite pas être physiquement représenté à ladite Assemblée Générale; 
  
Considérant qu'il convient dès lors de transmettre la présente délibération sans délai à l'Intercommunale laquelle en 

tiendra compte pour ce qui est de l'expression des votes mais également pour ce qui est du calcul des différents quorums de 
présence et de vote; 

  
Considérant que le Conseil doit se prononcer sur le point de l'ordre du jour de l'Assemblée Générale adressé par 

l'Intercommunale INTERSUD à savoir : point unique - Approbation du Plan Stratégique 2020-2022 - révision 2020; 
  
DECIDE,  

 
Article 1 : d’approuver le Plan Stratégique 2020-2022 - révision 2020, 
à l'unanimité 
  
Article 2 : de ne pas être physiquement représenté à l'Assemblée Générale Stratégique d'INTERSUD du 18 décembre 2020. 
  
Article 3 : de transmettre la présente délibération sans délai à l’Intercommunale INTERSUD laquelle en tiendra compte 
pour ce qui est de l'expression des votes intervenus ci-avant mais également pour ce qui est du calcul des différents quorums 
de présence et de vote. 
 
8-2.     INTERCOMMUNALE ORES ASSETS – APPROBATION DES POINTS PORTÉS À L’ORDRE DU JOUR  
           DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 17/12/2020. 
 
La délibération suivante est prise :  
 

LE CONSEIL COMMUNAL, réuni en séance publique,  
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (CDLD) et spécialement les articles L1122-19 et 

L1122-20 relatifs aux réunions et délibérations des Conseils communaux et l'article L1122-30 relatif aux attributions du 
Conseil Communal; 

  
Vu les articles L1523-11 à L1523-14 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation relatifs aux 

Assemblées générales des intercommunales; 
  
Considérant l'affiliation de la Ville à l'Intercommunale ORES Assets; 
  
Considérant que la Ville a été convoquée à participer à l'Assemblée générale du 17 décembre 2020 par courrier 

daté du 13 novembre 2020 et inscrit le 16 novembre 2020; 
  
Vu les statuts de l'Intercommunale ORES Assets; 
  
Compte tenu de la pandémie liée au COVID-19 et des mesures exceptionnelles et recommandations des autorités; 
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Considérant l'Arrêté royal du 9 avril 2020, modifié par l'AR du 30 avril 2020 qui inclut la possibilité de tenir 

l'Assemblée générale sans présence physique ou présence physique limitée et le recours à des procurations données à des 
mandataires; 

  
Considérant le Décret wallon du 1er octobre 2020 organisant jusqu'au 31 décembre 2020 la tenue des réunions des 

organes des intercommunales; 
  
Considérant l'ordre du jour de la susdite Assemblée; 
  
Considérant que la Ville a la possibilité de ne pas se faire représenter et demande à ORES Assets de comptabiliser 

son vote dans les quorums - présence et vote - conformément au Décret du 1er octobre 2020 susvisé et qu'il convient, en 
effet, de limiter les risques de propagation du virus en évitant autant que possible les rassemblements; 

  
Considérant que la documentation relative au plan stratégique est disponible en version électronique à partir du site 

internet : https://www.oresassets.be/fr/assemblees-generales; 
  
Considérant que la Ville souhaite jouer pleinement son rôle d'associé dans l'intercommunale et que, dans cet esprit, 

il importe que le Conseil communal exprime sa position à l'égard de l'unique point porté à l'ordre du jour de l'Assemblée 
générale; 

 
DECIDE,  

 
Article 1 : d'approuver le point unique inscrit à l'ordre du jour de l'Assemblée générale du 17 décembre 2020 à savoir : 
point unique - Plan stratégique - Evaluation annuelle, à l'unanimité. 
La Ville reconnaît avoir pris connaissance de tous les documents qui devaient être mis à disposition dans le cadre de cette 
procédure décisionnelle. 
  
Article 2 : dans le contexte exceptionnel de pandémie et conformément au Décret du 1er octobre 2020 de ne pas être 
physiquement représenté à l'Assemblée générale du 17.12.2020 et de transmettre l'expression des votes de son Conseil aux 
fins de comptabilisation dans les quorums de présence et de vote de ladite assemblée. 
  
Article 3: de charger le Collège communal de veiller à l'exécution de la présente délibération. 
  
Article 4: de transmettre la présente délibération à l'Intercommunale ORES Assets. 
 
9. RECYPARCS – AUGMENTATION DE CAPITAL PAR APPORT DE CRÉANCE – DÉCISION. 

 
M LOSSEAU intervient pour une double question : « A quoi est destinée l'augmentation de capital demandée de façon plus 

précise que pour les recyparcs et pourquoi passer par une augmentation de capital qui est une dépense pour les communes 

alors que les conditions de crédit sont des plus faciles actuellement pour tout demandeur solvable? » 
 
M NAVEZ rappelle que les intercommunales sont soumises à l’impôt des sociétés et que leurs bénéfices sont taxés.   
L’UVE réalise un bénéfice qui est taxé mais les recyparcs de la zone Ipalle étaient en perte.  Les spécialistes fiscaux 
présents à l’AG en juin 2020 ont donc préconisé le transfert des bénéfices de l’UVE vers les recyparcs afin d’éviter cette 
taxation.  Lors de cette assemblée générale, toutes les communes affiliées ont admis de contribuer à l’augmentation de 
capital permettant ainsi de ne pas être taxé sur les plus-values de l’UVE. 
M LOSSEAU entend le résonnement mais ne l’entend pas tout à fait. 
Mme VAN LAETHEM souligne que le principe n’est pas d’éluder l’impôt mais bien d’utiliser une branche bénéficiaire qui 
nous revient afin de soutenir une autre en perte que nous devons financer. 
M LANNOO souhaiterait des explications supplémentaires. 
 
La délibération suivante est prise :  
 

LE CONSEIL COMMUNAL, réuni en séance publique,  
 
Vu l'affiliation de la Ville à l'Intercommunale IPALLE; 
  
Vu le courrier du 26 juin 2020 de l'Intercommunale IPALLE transmettant les déclarations de créance relatives aux 

adaptations des cotisations 2019 pour les services de traitement du déchet municipal sur notre unité de valorisation 
énergétique et de gestion des recyparcs et collectes sélectives; 

  
Considérant qu'en ce qui concerne le traitement du déchet communal, la diminution des coûts entraîne un 

financement excédentaire et par conséquent un ajustement à la baisse du coût réel : à ce titre, une déclaration de créance en 
faveur de la Ville d'un montant de 56.541,84 € est émise par l'Intercommunale IPALLE laquelle propose vu la situation 



24 novembre 2020 

financière du secteur des recyparcs, d'affecter ladite somme au financement d'une augmentation de capital au cours de 
l'exercice 2020, d'un montant de 41.170,54 €; 

  
Vu le courrier du 15 octobre 2020 de l'Intercommunale IPALLE; 
  
Considérant que les crédits nécessaires sont inscrits en 2ème modification du budget 2020 à l'article 876/812-

51/20200057; 
  
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 
 
DECIDE, à l'unanimité, 

  
Article 1 : de marquer son accord pour prendre en charge une augmentation de capital de 41.170,54 € pour l'année 2020 
pour le secteur des recyparcs de l'Intercommunale IPALLE. 
  
Article 2 : expédition de la présente délibération sera transmise au service travaux, au service financier, à Monsieur le 
Directeur Financier ainsi qu'à l'Intercommunale IPALLE. 
 
10. PCS – APPROBATION DES CONVENTIONS À CONCLURE AVEC LA PLATEFORME GIVE A DAY. 

 
La Bourgmestre prend la parole : « Pour rappel, pendant la 1re vague de la pandémie, nous avons adhéré à une plate-

forme numérique solidaire qui mettait en contact des personnes qui souhaitaient aider des personnes qui avaient besoin 

d’aide (courses, gardes d’enfants, mobilité, compagnie, etc…). 

Nous avons décidé de poursuivre cette mesure de cohésion sociale en adhérant à la plate-forme payante.  

Coût : 1.500 euros 

Pas beaucoup de demandes pour l’instant. Mais l’outil est intéressant. Nous voulons poursuivre encore au moins 1 an et 

puis on fera le bilan. » 

 
Intervention de M BRUYNDONCKX : « Je partage l’avis de la Bourgmestre. 

On ne peut que se réjouir de confirmer l’adhésion à la Plateforme Give a Day à  laquelle la Ville avait déjà adhéré durant 

lors du premier confinement  via « Thuin Solidaire ». 

Via le call center mis en place par CAP48 j’ai pu constater la raison d’être de ce genre de plateforme. Les chiffres 

mentionnés pourraient être amendés. Je crois que les formulations de besoin d’aide et de propositions d’aide ont été 

beaucoup importantes dans notre entité que les chiffres en notre possession.  La solidarité s’est mise en place 

naturellement et discrètement au sein des quartiers sans passer par la plateforme.  

Give a Day mettra en lien les bénévoles et les associations en recherche de bénévoles. Ce n’est que dans la durée qu’on 

pourra réellement évaluer la pertinence de la plateforme.  

Je comprends que le Collège opte dans un premier temps pour la plateforme Give a Day. Ma proposition serait toutefois 

d’évaluer après un an l’utilisation de la plateforme Give a Day et voir s’il ne serait pas intéressant et possible d’adhérer à 

la combinaison des deux outils « Give a Day » et « Impactdays ». L’avantage de Impactdays est que cette plateforme 

permet aux citoyens de formuler de l’aide et à d’autres de proposer leur aide. C’est un outil plus personnalisé. 

D’autre part, il me semble intéressant de savoir que Give a Day permet aussi à des communes voisines ou des communes 

d’un bassin de vie de se regrouper.  C’est peut-être une formule à ne pas perdre de vue. »   
 
Mme THOMAS intervient : « J'aurais aimé connaitre le "succès" de cette opération depuis sa création.  Sur le site de la 

ville ne figure qu'un petit article de presse. Ceci dit, je suis consciente de l'utilité du système et même au-delà de la crise 

Covid" 

 

Réponse de M BRUYNDONCKX  : « Il est normal que peu d’infos soient disponibles actuellement au sujet de Thuin 

Solidaire sur le site de la Ville puisque la plateforme a été mise en veilleuse en juin en attendant qu’on aborde le sujet au 

Conseil Communal. » 

 
La délibération suivante est prise :  
 

LE CONSEIL COMMUNAL, réuni en séance publique,  
 
Vu l'inscription de la Ville de Thuin à la plateforme "Impact Day" de la Société Give a Day dont l'accès était offert 

aux communes pour la durée du confinement de mars à mai 2020 sous la nomination de "Thuin Solidaire"; 
  
Vu la décision du Collège communal, en séance du 15 juin, de confier au Plan de Cohésion sociale l'étude de 

l'intérêt de doter la ville de Thuin de l'accès à la plateforme Give a day de manière permanente; 
  
Vu les retours positifs du secteur associatif local; 
  
Considérant l'intérêt de cet outil pour la mise en relation des associations et des projets locaux avec les citoyens 

volontaires et bénévoles; 
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Attendu que les crédits sont disponibles à l'article 84010/123-13; 
  
Sur proposition du Collège communal; 
 
DECIDE, à l'unanimité, 

  
Article 1 : de confirmer sa participation à la Plateforme "Give a day". 
  
Article 2 : d'approuver les conventions à conclure avec "Give a day". 
 

° ° ° 
Conventions non reproduites, consultables au Secrétariat. 
 
10-1.   ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL - APPEL À CANDIDATS POUR DES MISSIONS COLLECTIVES  
           DE "SERVICE À L'ÉCOLE ET AUX ÉLÈVES". 
 
La délibération suivante est prise :  

LE CONSEIL COMMUNAL, réuni en séance publique,  
 
Vu le décret du 14 mars 2019 portant diverses dispositions relatives à l'organisation du travail des membres du 

personnel de l'enseignement et octroyant plus de souplesse organisationnelle aux Pouvoirs Organisateurs; 
  
Vu la circulaire 7167 du 03 juin 2019 relative à la mise en oeuvre du décret du 14 mars 2019 portant diverses 

dispositions relatives à l'organisation du travail des membres du personnel de l'enseignement et octroyant plus de souplesse 
organisationnelle aux Pouvoirs Organisateurs; 

  
Attendu que des moyens supplémentaires ont été mis à disposition des écoles dans le cadre des missions collectives 

de "service à l'école et aux élèves" et ce, à raison de 3 périodes pour l'école de Gozée, 3 périodes pour l'école de Thuin, 3 
périodes pour l'école de Thuillies et 2 périodes pour l'école de Leers-et-Fosteau; 

  
Attendu que la mission collective retenue est celle de délégué chargé des relations avec les partenaires extérieurs 

de l'établissement scolaire; 
  
Attendu que ces moyens sont réservés à des enseignants expérimentés, à savoir : 

- ne pas faire l'objet d'une évaluation défavorable dans les 10 dernières années; 
- disposer d'une ancienneté de service de15 ans dans l'enseignement organisé ou subvention par la communauté française; 

  
Attendu que la mission affectée à ces moyens doit faire l'objet d'un appel à candidature affiché dans l'école et 

distribué à tous les membres du personnel de l'établissement; 
  
Attendu que cet appel doit préciser les éléments suivants : 

- le contenu de la mission, 
- le nombre de périodes allouées et le temps de prestations, 
- la durée de la mission et son caractère éventuellement renouvelable, 
- la formation exigée, 
- les éventuels critères complémentaires définis par le pouvoir organisateur ou son délégué, dans l'enseignement 
subventionné, ou par le directeur dans l'enseignement organisé par la communauté française; 

  
Attendu que cet appel doit prévoir une période minimum de 10 jours ouvrables pour le dépôt des candidatures; 
  
Vu le procès-verbal et le protocole d’accord de la réunion de la commission paritaire locale qui s'est déroulée le 13 

octobre 2020; 
  
Vu l’appel à candidats pour des missions collectives de "service à l'école et aux élèves" ci-joint; 
  
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation; 
 
DECIDE, à l'unanimité, 

  
Article 1 : de lancer l'appel à candidats pour des missions collectives de "service à l'école et aux élèves" ci-joint. 
 

° ° ° 
Appel à candidats non reproduit, consultable au Secrétariat. 
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11. ACQUISITION DU MOBILIER POUR LA MAISON DE VILLAGE DE THUILLIES – CHOIX DU MODE 
DE PASSATIONN ET DES CONDITIONS DU MARCHÉ. 
 

La délibération suivante est prise :  
 

LE CONSEIL COMMUNAL, réuni en séance publique,  
 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article 

L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 
  
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 

publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ; 
  
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 92 (le montant estimé HTVA n'atteint 

pas le seuil de 30.000,00 €) ; 
  
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures ; 
  
Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures ; 
  
Vu le descriptif technique N° 2020418-WQ relatif au marché “Acquisition du mobilier pour la maison de village 

de Thuillies” divisé en lots : 
* Lot 1 (Matériels d’hygiène et divers ) ; 
* Lot 2 (Electroménager) ; 
* Lot 3 (Mobiliers) ; 
* Lot 4 (Extincteurs) ; 
  

Attendu que le montant global estimé de ce marché s'élève à 16.528,93 € HTVA, soit 20.000,00 € TVAC ; 
  
Attendu qu’il est proposé de conclure le marché par facture acceptée (marchés publics de faible montant) ; 
  
Attendu que le crédit permettant cette dépense a été inscrit lors de la modification budgétaire au budget 

extraordinaire, à l’article 832/741-98/-/20200055 ; 
 
DECIDE, à l'unanimité, 

  
Article 1er : D'approuver le descriptif technique N° 2020418-WQ du marché “Acquisition du mobilier pour la maison de 
village de Thuillies”, dont le montant estimé s'élève à 16.528,93 € HTVA, soit 20.000,00 € TVAC. 
 
Article 2 : De conclure le marché par la facture acceptée (marchés publics de faible montant). 
 
Article 3 : De financer cette dépense par emprunt à l’article 832/961-51/-/20200055. 
 
Article 4 : De charger le Collège communal de l'exécution de la présente décision. 
 

° ° ° 
Descriptif technique non reproduit, consultable au Secrétariat. 
 
12. TRAVAUX D’AMÉLIORATION DE VOIRIE – RUE GILLES LEFÈVRE À THUIN – CHOIX DU MODE 

DE PASSATION ET DES CONDITIONS DU MARCHÉ. 
 

Le Président donne la parole à M V. DEMARS, Echevin des Travaux :  
« Merci Monsieur le Président, 

Vous l’avez très justement rappelé, ces trois dossiers viennent concrétiser la volonté affirmée du Collège communal, de la 

majorité d’améliorer globalement les voiries de notre entité. 

Le travail a déjà vu quelques réalisations puisque, très récemment, des réparations importantes ont été apportées à la rue 

du Panama à Gozée, voirie de liaison très empruntée.  Une réfection de l’ensemble du revêtement d’une partie de la rue 

Jean Doye à Thuin a également été concrétisée sur plus de 750 m² de voiries. 

Ici, ce sont trois voiries qui sont concernées sur notre entité, trois voiries qui doivent régulièrement subir des interventions 

du service travaux pour y effectuer des réparations. C’est ainsi que grâce à l’augmentation des crédits que le Collège a 

tenu à consacrer aux réfections de voiries à l’occasion de la modification budgétaire adoptée par notre assemblée en 

octobre dernier, nous saisissons l’opportunité d’apporter, sur ces trois voiries, une solution durable, sécurisée, plus 

acceptable pour la mobilité et le cadre de vies de nos habitants. 
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S’agissant de la rue Gilles Lefèvre à Thuin, nous y prévoyons une réfection totale du revêtement sur quelques 1200 m² en y 

adjoignant la pose d’une centaine de mètre de filets d’eau. D’autres travaux de préparation de ce chantier, notamment la 

matérialisation d’une traversée de voirie permettant de faciliter l’écoulement des eaux, seront préalablement réalisés. 

La rue des Commères à Thuillies, sérieusement éprouvée par le temps, subira, elle aussi, un lifting de son revêtement 

puisqu’il sera rénové sur quelques 1100 m². Nous en profiterons pour améliorer le drainage des eaux et assurer le 

remplacement de certains avaloirs manquant ou défectueux et autres trapillons de chambre de visite. 

Enfin, la rue du Calvaire à Ragnies fera l’objet d’une rénovation de revêtement sur environ 1500 m². Cela permettra de 

réaliser la liaison avec la rue Trou de Leers, déjà rénovées il y a quelques années. 

Ces dossiers seront concrétisés en 2021. 

Je me permets de rappeler, Monsieur le Président, chers collègues, que ce ne sont pas les seuls qui seront réalisés à partir 

du printemps 2021. En effet, nos dossiers PIC sortiront de terre avec la réfection de la rue Marianne à Thuin, de la rue des 

Ecureuils à Gozée sur la partie non encore rénovée et du chemin de Clermont à Thuillies, voirie de liaison empruntée par 

nombre de nos Thulisiens. Citons encore la rénovation du revêtement d’une partie de l’avenue du Bel Horizon assortie de 

réparations en tarmac à chaud. 

C’est dire que le programme est particulièrement bien fourni. Alors, certes ces travaux ne sont pas tous de la même 

ampleur, certains comportant de l’égouttage, d’autres pas, mais ils ont un dénominateur commun qui est notre volonté de 

rénover globalement notre réseau routier, vous le savez comme moi, particulièrement étendu avec ses quelques 400km. 

Cela prend un peu de temps, nécessite parfois de la patience de nos concitoyens, mais s’avère être indispensable à notre 

mobilité à toutes et tous. Les années à venir ne seront pas en reste mais nous aurons l’occasion d’en reparler à l’occasion, 

notamment, de l’élaboration du budget communal 2021. 

Je remercie d’ailleurs le personnel du service travaux ainsi que du services finances pour le montage de tous ces dossiers 

qui, avant d’être matérialisés par du tarmac, prennent beaucoup de temps et d’énergie à être construits. » 

 
La délibération suivante est prise : 
 

LE CONSEIL COMMUNAL, réuni en séance publique,  
 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article 

L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 
  

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 
publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ; 

  
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à approuver 

HTVA n'atteint pas le seuil de 139.000,00 €) ; 
  

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 
modifications ultérieures ; 

  
Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 
  

Vu le cahier des charges N° 2020422 relatif au marché “Travaux d'amélioration de voirie rue Gilles Lefèvre à 
Thuin; 

  
Attendu que le montant estimé de ce marché s'élève à 55.544,00 € hors TVA ou 67.208,24 €, 21% TVA comprise ; 
  

Attendu qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ; 
  

Attendu que le crédit permettant cette dépense a été inscrit lors de la modification budgétaire au budget 
extraordinaire à l’article 421/735-60/-/20200028 ; 

 
Attendu que l’avis de légalité du Directeur financier est exigé conformément à l’article L 1124-40, § 1er, 3° et 4° 

du CDLD et qu’une demande de cet avis a été soumise le 09/11/2020, 
 
Vu l’avis positif du Directeur financier remis en date du 09/11/2020 ; 
 
DECIDE, à l'unanimité, 

  
Article 1er : D'approuver le cahier des charges N° 2020422 du marché “Travaux d'amélioration de voirie rue Gilles Lefèvre 
à Thuin ”, dont le montant estimé s'élève à 55.544,00 € hors TVA ou 67.208,24 €, 21% TVA comprise. 
  

Article 2 : De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 
  

Article 3 : De financer cette dépense par emprunt. 
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Article 4 : De charger le Collège communal de l'exécution de la présente décision. 
 

° ° ° 
Cahier spécial des charges non reproduit, consultable au Secrétariat. 
 
13. TRAVAUX D’AMÉLIORATION DE VOIRIE – RUE DES COMMÈRES A THUILLIES – CHOIX DU 

MODE DE PASSATION ET DES CONDITIONS DU MARCHÉ. 
 

La délibération suivante est prise :  
 

LE CONSEIL COMMUNAL, réuni en séance publique,  
 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article 

L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 
  

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 
publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ; 

  
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à approuver 

HTVA n'atteint pas le seuil de 139.000,00 €) ; 
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures ; 
  

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 
modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

  
Vu le cahier des charges N° 2020421 relatif au marché « Travaux d'amélioration de voirie rue des Commères à 

Thuillies » ; 
  

Attendu que le montant estimé de ce marché s'élève à 52.823,00 € hors TVA ou 63.915,83 €, 21% TVA comprise ; 
  

Attendu qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ; 
  

Attendu que le crédit permettant cette dépense a été inscrit lors de la modification budgétaire au budget 
extraordinaire à l’article 421/735-60/-/20200028 ; 

 
Attendu que l’avis de légalité du Directeur financier est exigé conformément à l’article L 1124-40, § 1er, 3° et 4° 

du CDLD et qu’une demande de cet avis a été soumise le 09/11/2020 ; 
 
Vu l’avis positif du Directeur financier remis en date du 09/11/2020 ; 
 
DECIDE, à l'unanimité, 

  
Article 1er : D'approuver le cahier des charges N° 2020421 du marché “Travaux d'amélioration de voirie rue des Commères 
à Thuillies ”, dont le montant estimé s'élève à 52.823,00 € hors TVA ou 63.915,83 €, 21% TVA comprise. 
 
Article 2 : De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 
  

Article 3 : De financer cette dépense par emprunt.  
  

Article 4 : De charger le Collège communal de l'exécution de la présente décision. 
 

° ° ° 
Cahier spécial des charges non reproduit, consultable au Secrétariat. 
 
14. TRAVAUX D’AMÉLIORATION DE VOIRIE – RUE DU CALVAIRE À RAGNIES – CHOIX DU MODE 

DE PASSATION ET DES CONDITIONS DU MARCHÉ. 
 

La délibération suivante est prise : 
 

LE CONSEIL COMMUNAL, réuni en séance publique,  
 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article 

L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 
  



24 novembre 2020 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 
publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ; 

  
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à approuver 

HTVA n'atteint pas le seuil de 139.000,00 €) ; 
  

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 
modifications ultérieures ; 

  
Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 
  
Vu le cahier des charges N° 2020423 relatif au marché “Travaux d'amélioration de voirie rue du Calvaire à 

Ragnies”; 
  
Attendu que le montant estimé de ce marché s'élève à 52.550,00 € hors TVA ou 63.585,50 €, 21% TVA comprise ; 
  
Attendu qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ; 
  
Attendu que le crédit permettant cette dépense a été inscrit lors de la modification budgétaire au budget 

extraordinaire à l’article 421/735-60/-/20200028 ; 
Attendu que l’avis de légalité du Directeur financier est exigé conformément à l’article L 1124-40, § 1er, 3°et 4° du 

CDLD et qu’une demande de cet avis a été soumise le 09/11/2020 ; 
 
Vu l’avis positif du Directeur financier remis en date du 09/11/2020 ; 
 
DECIDE, à l'unanimité, 

  
Article 1er : D'approuver le cahier des charges N° 2020423 du marché “Travaux d'amélioration de voirie rue du Calvaire à 
Ragnies”, dont le montant estimé s'élève à 52.550,00 € hors TVA ou 63.585,50 €, 21% TVA comprise. 
  

Article 2 : De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 
  

Article 3 : De financer cette dépense par emprunt. 
  

Article 4 : De charger le Collège communal de l'exécution de la présente décision. 
 

° ° ° 
Cahier spécial des charges non reproduit, consultable au Secrétariat. 
 
14-1    TRAVAUX DE RESTAURATION DES TOITURES DES ÉCOLES DE THUILLIES, GOZÉE LÀ HAUT,  
           GOZÉE CENTRE ET RAGNIES - CHOIX DU MODE DE PASSATION ET DES CONDITIONS DU  
           MARCHÉ 

 
Le Président donne la parole à Monsieur DEMARS :  
«Merci Monsieur le Président. 

C’est effectivement un autre dossier important puisqu’il concerne l’entretien de notre patrimoine, singulièrement les 

bâtiments des écoles communales, qui sont des outils d’éducation de nos enfants. 

Il est prévu des travaux à l’école de Thuillies, essentiellement basés sur de l’entretien et de petites réparations. 

Au niveau de Gozée là-haut, des travaux indispensables permettant d’assurer l’étanchéité de la toiture et des cheminées 

étaient fortement attendus. Un nettoyage des corniches y sera associé. 

S’agissant de l’école de Gozée centre, c’est le préau qui verra sa toiture entièrement remplacée. Cela permettra sans doute 

de pouvoir lui redonner toute son utilité, à la fois pédagogique mais aussi sa fonction d’abri en cas de mauvais temps. 

Quelques 55 mètres de corniches seront également remplacés sur le bâtiment principal. 

Enfin la plateforme de l’une des classes de l’école de Ragnies ainsi que la toiture du chalet seront entièrement remises à 

neuf. 

Voilà, chers collègues, je pense que ce type de dossier mérite d’être souligné car il est important. Certes, les travaux 

réalisés sont moins visibles qu’une voirie, mais ils contribuent à assurer le confort d’éducation de nos enfants et traduisent 

notre volonté d’assurer l’entretien de notre patrimoine au fil du temps. » 
 
La délibération suivante est prise :  
 

LE CONSEIL COMMUNAL, réuni en séance publique,  
 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article 

L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 
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Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 

publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ; 
  

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à approuver 
HTVA n'atteint pas le seuil de 139.000,00 €) ; 

  
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures ; 
  

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 
modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

  
Vu le cahier des charges N° 2020424 relatif au marché “Travaux de restauration des toitures des écoles de 

Thuillies, Gozée Là-Haut, Gozée centre et de Ragnies”; 
  

Attendu que le montant estimé de ce marché s'élève à 53.430,00 € hors TVA ou 56.635,80 €, 6% TVA comprise ; 
  

Attendu qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ; 
  

Attendu que le crédit a été inscrit au budget extraordinaire à l’article 720/724-60/-/20200029 via la deuxième 
modification budgétaire; 

 
Attendu que l’avis de légalité du Directeur financier est exigé conformément à l’article L1124-40, § 1er, 3° du 

CDLD, qu’une demande afin d’obtenir cet avis a été soumise le 23/11/2020 et que le Directeur financier n’a pas encore 
rendu d’avis de légalité ; 

 
DECIDE, à l'unanimité, 

  
Article 1 : D'approuver le cahier des charges N° 2020424 du marché “Travaux de restauration des toitures des écoles de 
Thuillies, Gozée Là-Haut, Gozée centre et de Ragnies” dont le montant estimé s'élève à 53.430,00 € hors TVA ou 
56.635,80 €, 6% TVA comprise. 
  
Article 2 : De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 
  
Article 3 : De financer cette dépense par emprunt à l'article 720/961-51/-/20200029. 
  
Article 4 : De charger le Collège communal de l'exécution de la présente décision. 
 

° ° ° 
Cahier spécial des charges non reproduit, consultable au Secrétariat. 
 
14-2    ACQUISITION D'UNE UNITÉ HAUTE PRESSION EN EAU CHAUDE/VAPEUR SUR REMORQUE –  
           CHOIX DU MODE DE PASSATION ET DES CONDITIONS DU MARCHÉ. 
 
M FIEVET intervient : « Sachant que l'eau potable devient de plus en plus rare et précieuse, est-il prévu d'utiliser de l'eau 

de pluie pour l'unité haute pression ? » 

 

M DEMARS confirme que le service évitera au maximum le gaspillage d’eau et utilisera de l’eau de pluie quand cela est 
possible. 
 
La délibération suivante est prise : 
 

LE CONSEIL COMMUNAL, réuni en séance publique,  
 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article 

L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 
  
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 

publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ; 
  
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à approuver 

HTVA n'atteint pas le seuil de 139.000,00 €) ; 
  
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures ; 
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Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 
  
Vu le cahier des charges N° 2020426-WQ relatif au marché “Acquisition d'une unité haute pression en eau 

chaude/vapeur sur remorque (WQ)”; 
  
Attendu que le montant estimé de ce marché s'élève à 49.586,78 € HTVA, soit 60.000,00 € TVAC ; 
  
Attendu qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ; 
  
Attendu que le crédit permettant cette dépense a été inscrit lors de la modification budgétaire au budget 

extraordinaire, à l’article 421/743-98/-/20200021; 
 
Attendu que l’avis de légalité du Directeur financier est exigé conformément à l’article L 1124-40, § 1er, 3° du 

CDLD qu’une demande afin d’obtenir cet avis a été soumise le 23/11/2020 et que le Directeur financier n’a pas encore 
rendu d’avis de légalité ; 

 
DECIDE, à l'unanimité, 

  
Article 1er : D'approuver le cahier des charges N° 2020426-WQ du marché “Acquisition d'une unité haute pression en eau 
chaude/vapeur sur remorque (WQ)”, dont le montant estimé s'élève à 49.586,78 € HTVA, soit 60.000,00 € TVAC. 
  
Article 2 : De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 
  
Article 3 : De financer cette dépense par prélèvement sur le fonds de réserve. 
  
Article 4 : De charger le Collège communal de l'exécution de la présente décision. 
 

° ° ° 
Cahier spécial des charges non reproduit, consultable au Secrétariat. 
 
15. MARCHÉ DE COORDINATION SÉCURITÉ ET SANTÉ POUR LES DOSSIERS DU PIC 2019-2021 

(PARTIE VOIRIE) – ADHÉSION AU MARCHÉ DE L’INTERCOMMUNALE IGRETEC. 
 

La délibération suivante est prise :  
 

LE CONSEIL COMMUNAL, réuni en séance publique,  
 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment les articles 

L 1222-3 et L 1222-4 relatifs aux compétences du Collège communal et les articles L 3111- et suivants relatifs à la tutelle; 
 
Vu sa résolution du 21 décembre 2010 approuvant la convention cadre réglant les droits et devoirs des villes et 

communes et de l'O.A.A. lors du suivi du contrat d'égouttage pour l'assainissement des eaux résiduaires urbaines dénommé 
"Contrat d'égouttage"; 

 
Vu sa résolution du 27 mars 2018 approuvant la nouvelle convention relative à la nouvelle législation en vigueur 

(mise à jour du 17 juin 2016); 
 
Vu sa résolution du 24 septembre 2019 approuvant les fiches portant sur les travaux suivants : 

  
Année 2019 
Néant 
  
Année 2020 
1) Travaux d'aménagement de voirie à la rue des Écureuils à Gozée (partie) 
    Coût voirie (en ce compris les frais d'étude) :            +/-319.682 € TVAC 
    Estimation du montant à prendre en compte dans le PIC :   319.682,00 € 
    Estimation du montant à prélever sur fonds de réserves  :  127.872,80 € 
    Estimation SPW  :      191.809,20 € 
  
2) Travaux d'aménagement de voirie à la rue Marianne à Thuin 
    Coût voirie (en ce compris les frais d'étude) :   165.891,00 € TVAC 
    Estimation du montant à prendre en compte dans le PIC :  165.891,00 € 
    Estimation du montant à prélever sur fonds de réserves  :     66.356,40 € 
    Estimation SPW :        99.534,60 € 
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3) Travaux d'aménagement de voirie au chemin de Clermont à Thuillies 
    Coût voirie (en ce compris les frais d'étude) :   304.920,00 € TVAC 
    Estimation du montant à prendre en compte dans le PIC :  304.920,00 € 
    Estimation du montant à prélever sur fonds de réserves  : 121.968,00 
    Estimation SPW :      182.952,00 € 
  
4) Travaux d'égouttage et d'aménagement de voirie à la rue Trieu Linglot à Biesme-sous-Thuin 
    Coût voirie (en ce compris les frais d'étude) :   522.790,50 € TVAC 
    Estimation du montant à prendre en compte dans le PIC :  197.290,50 € 
    SPGE :       325.500,00 € 
    Estimation du montant à prélever sur fonds de réserves  :   78.916,20 € 
    Estimation SPW :     118.374,30 € 
    
Année 2021 
5) Travaux d'aménagement de voirie à la rue du Village à Donstiennes 
    Coût voirie (en ce compris les frais d'étude - 50.000 €) :  955.295,00 € TVAC    
    Estimation du montant à prendre en compte dans le PIC :  955.295,00 € 
    Estimation du montant à prélever sur fonds de réserves  :  382.118,00 € 
    Estimation SPW :     573.177,00 € 
6) Travaux d'égouttage et d'aménagement de voirie à la rue Auguste Farcy à Gozée 
    Coût voirie (en ce compris les frais d'étude) :   433.794,00 € TVAC 
    Estimation du montant à prendre en compte dans le PIC :  255.794,00 € 
    Estimation du montant à prélever sur fonds de réserves  :  102.317,00 € 
    Estimation SPW :     153.476,40 € 
   SPGE :       178.000,00 € 
  
7) Travaux d'aménagement de voirie à la rue Vandervelde à Gozée 
    Coût voirie (en ce compris les frais d'étude) :   229.900,00 € TVAC 
    Estimation du montant à prendre en compte dans le PIC :  229.900,00 € 
    Estimation du montant à prélever sur fonds de réserves  :    91.960,00 € 
    Estimation SPW :      137.940,00 € 
  
TOTAUX : Estimation travaux n° 1 à 7 = 2.932.272,50 € TVAC 
    Part SPGE : 503.500,00 € 
    Estimation des montants à prendre en compte dans le PIC : 2.428.772,50 € 
    Estimation des montants à prélever sur fonds de réserves : 971.508,40 € 
    Estimation part du SPW : 1.457.263,50 € 
  
Coûts pour les essais de sol : 
    n° 1 à 4 = 4 x 5.000 € = 20.000 € 
    n° 5 : 10.000 € 
    n° 6 à 7 = 2 x 5.000 € = 10.000 € 
 

Vu le courrier par lequel Monsieur Berto, Directeur, à l'Intercommunale Igretec fait part qu'un marché de services 
concernant la coordination sécurité et santé a été lancé pour tous les dossiers conjoints repris dans le PIC 2019-2021 et a été 
attribué à la Société SIXCO BELGIUM sprl au taux de 0,200 %; 

 
Attendu que Monsieur Berto invite la Ville à adhérer à ce marché afin d'assurer la coordination sécurité et santé 

pour la partie voirie lors de la réalisation des travaux conjoints, à savoir : 
Les travaux d'égouttage et d'amélioration de voirie pour les rues Trieu Linglot à Biesme-sous-Thuin et Auguste Farcy à 
Gozée; 
 

Sur proposition du Collège communal; 
 
Attendu que l’avis de légalité du Directeur financier est exigé conformément à l’article L 1124-40, § 1er, 3° du 

CDLD, qu’une demande afin d’obtenir cet avis a été soumise le 05/11/2020 et que le Directeur financier n’a pas encore 
rendu d’avis de légalité ; 

 
DECIDE, à l'unanimité, 

  
Article 1 : D'adhérer au marché de coordination sécurité et santé - pour les phases "projet" et "réalisation" pour la partie 
voirie lors de la réalisation des travaux conjoints, à savoir les travaux d'égouttage et d'amélioration de voirie rue Trieu 
Linglot à Biesme-sous-Thuin et Auguste Farcy à Gozée. 
 
Article 2 : De désigner l'Intercommunale Igretec comme pouvoir adjudicateur. 
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Article 3 : D'inscrire les crédits permettant à cette dépense (1.000 €) au Budget 2021. 
 
Article 4 : De charger le Collège communal de l'exécution de la présente décision. 
 
Article 5 : De transmettre la présente résolution à l'Intercommunale Igretec. 
 
16. APPROBATION DE LA CONVENTION INDIVIDUELLE RELATIVE À L’OCTROI D’ÉCO-CHÈQUES 

SOUS FORME ÉLECTRONIQUE. 
 
La délibération suivante est prise :  
 

LE CONSEIL COMMUNAL, réuni en séance publique,  
 
Vu le statut pécuniaire applicable au personnel communal arrêté en date du 7 mai 2002, tel que modifié ce jour; 
  
Vu ses délibérations des 23 octobre 2018, 27 novembre 2018 et 24 septembre 2019 relative à l'octroi d'un chèque 

cadeau et d'éco-chèques; 
  
Vu l'Arrêté Royal du 28 novembre 1969 pris en exécution de la loi du 27 juin 1969 révisant l’Arrêté-loi du 28 

décembre 1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs définit les conditions à respecter pour que cet avantage soit 
exonéré de cotisations sociales; 

  
Vu l'article 19quater de l'Arrêté Royal du 28 novembre 1969 précisant les conditions à respecter afin que les éco-

chèques représentent un avantage exonéré de cotisations sociales et d’impôt; 
  
Considérant les instructions administratives ONSS 2020/3 relative à la notion de rémunération pour les éco-

chèques; 
  
Attendu qu'il y a lieu de conclure une convention individuelle pour l'année 2020 pour les agents bénéficiant des 

éco-chèques; 
  
Vu les dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 
 
DECIDE, à l'unanimité, 

  
Article 1 : D'approuver la convention individuelle 2020 relative à l'octroi d'éco-chèques sous forme électronique ci-jointe. 
 

° ° ° 
 

CONVENTION INDIVIDUELLE RELATIVE À L’OCTROI D’ÉCO-CHÈQUES SOUS FORME 
ÉLECTRONIQUE 

 
ENTRE : L’Administration Communale de Thuin  
Grand’Rue, 36 à 6530 Thuin 
Numéro d’entreprise : 02 07 307 311 
Représentée en l’espèce par : Marie-Eve VAN LAETHEM, Bourgmestre 
Ci-après dénommée: L’EMPLOYEUR 
 
De première part, 
 
ET : «Mme__Mr» «Prénom» «Nom» 
«Adresse» 
Date de naissance : «Date_de_naissance» 
Ci-après dénommé(e) : LE TRAVAILLEUR 
 
De seconde part, 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Article 1. Définitions  
Les termes utilisés dans la présente convention ont la signification précisée ci-après lorsqu’ils sont dactylographiés en 
majuscule : 

1. SODEXO : la SA Sodexo Pass Belgium (0403.167.335), éditeur de chèques électroniques agréé, selon les 
modalités prévues dans l’arrêté Royal du 16 décembre 2015 introduisant les éco-chèques électroniques et fixant les 
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conditions d’agrément et la procédure d’agrément pour les éditeurs, en exécutant les articles 183 à 185 de la loi du 
30 décembre 2009 portant des dispositions diverses. 

2. SODEXO CARD® avec fonctionnalité ECO PASS® : le support individuel et personnel pour les éco-chèques sous 
forme électronique. 

3. LE TRAVAILLEUR: le bénéficiaire concerné à qui la SODEXO CARD® est octroyée par une convention 
collective de travail conclue au niveau du secteur ou de l’entreprise ou par une convention individuelle écrite.  

4. COMPTE ECO PASS® : la banque de données à caractère personnel dans laquelle un certain nombre de chèques 
sous forme électronique pour un TRAVAILLEUR sont versés, enregistrés et gérés par SODEXO. Le 
TRAVAILLEUR concerné peut utiliser les chèques sous forme électronique à l’aide de sa SODEXO CARD® 
comme moyen de paiement pour un produit ou un service figurant sur la liste publiée par le Conseil National du 
Travail (CNT). 

 
Article 2.  Objet  de  la convention. 
Cette convention a pour objet l’octroi des éco-chèques (ci-après : ECO PASS®). Elle est rédigée conformément à la 
législation applicable, à savoir : 

- l’article 19quater de l’arrêté Royal du 28 novembre 1969 relatif à la sécurité sociale des travailleurs, tel que 
modifié par l’arrêté Royal du 20 mai  2009 et l’arrêté Royal du 16 décembre 2015 introduisant les éco-chèques 
électroniques ; 

- la CCT n°98 avis 1.675 du Conseil National du Travail du 20 février 2009, 98bis du 21 décembre 2010 , 98ter du 
24 mars 2015 du Conseil National du Travail, 98quater du 26 janvier 2016, 98quinquies du 23 mai 2017 et 
98sexies du 16 juillet 2019 ; 

- Le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des 
personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces 
données, et abrogeant la directive 95/46/CE ; 

- les instructions administratives aux employeurs ONSS ; 
- le rapport aux employeurs de l'administration des impôts directs.  

 
L’octroi d’ECO PASS® sous forme électronique se fera à tout moment conformément aux conditions en vigueur en vue du 
traitement le plus favorable qui soit en matière fiscale et de sécurité sociale, ce qui implique notamment que les 
interventions respectives de l’EMPLOYEUR et du TRAVAILLEUR pourront être modifiées au cours de la durée de 
validité de la présente convention individuelle de travail en fonction de l’évolution de la réglementation. 
 
Article 3.  Modalités d’octroi. 

1. La valeur faciale de l’ECO PASS® est fixée à 10,00 € 
2. La participation de l'EMPLOYEUR est fixée à 210,00 € pour l’année 2020 (soit 21 chèques de 10,00 €) 
3. Le paiement des ECO PASS® aura lieu le 31 décembre 2020. 
4. Les ECO PASS® sont chargés sur le COMPTE ECO PASS® au nom du TRAVAILLEUR. 
5. L’ECO PASS® a une durée de validité qui est limitée à 24 mois, à compter du moment où il est placé sur le 

COMPTE ECO PASS® et il peut uniquement être utilisé en paiement d'un produit ou service figurant sur la liste 
publiée par le Conseil National de Travail (CNT). Il ne peut être échangé partiellement ou totalement en espèces. 

6. La carte est utilisable dès sa réception pour une validité de 5 ans et reste en possession du bénéficiaire, même en 
cas de changement d’employeur. 

7. Dans l’hypothèse où un montant d’ECO PASS® sous forme électronique est plus élevé que le montant indiqué  par 
l’EMPLOYEUR serait versé et dans l’hypothèse où les chèques concernés ne seraient pas encore dépensés, le 
TRAVAILLEUR donne son autorisation que l’éditeur des chèques sous forme électronique se réserve le droit de 
débiter le COMPTE ECO PASS® de celui-ci de manière automatique et sans mise en demeure préalable jusqu’à 
l’acquittement du montant égal au nombre de chèques sous forme électronique crédités en trop.  
Dans l’hypothèse où les chèques sous forme électronique seraient déjà dépensés le TRAVAILLEUR accepte 
que l’éditeur se réserve le droit de débiter ce montant lors de la prochaine facture à l’EMPLOYEUR. L’éditeur 
avertira l’EMPLOYEUR avant une telle démarche.  

 
Article 4. Durée de la convention. 
Cette convention est conclue pour une durée de 1 mois et entre en vigueur le 11 décembre 2020. 
Cette convention est résiliée de plein droit si la convention de travail entre le TRAVAILLEUR et l’EMPLOYEUR 
prend fin, à condition que le TRAVAILLEUR puisse encore avoir recours à l’attribution des chèques pour le passé et ce 
de manière pro rata.  
 
Article 5. Obligations du TRAVAILLEUR 

1. Le TRAVAILLEUR s’engage à fournir à son EMPLOYEUR son nom, sa date de naissance, son sexe, son 
code postal, son choix de langue, son numéro de matricule et son numéro d’identification du registre national. 

2. En cas de perte ou de vol de sa SODEXO CARD® le TRAVAILLEUR est tenu d’en informer CARD STOP 
(070 344 344) dans les plus brefs délais. Toutes les transactions exécutées avant la déclaration de perte ou de 
vol sont irrévocables, sans possibilité de recours du TRAVAILLEUR contre l’EMPLOYEUR ou SODEXO.  

3. Après la déclaration de perte ou de vol, SODEXO émettra une nouvelle SODEXO CARD® pour le 
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TRAVAILLEUR. Le nombre de chèques sur son COMPTE ECO PASS® reste invariable mais la date 
d’expiration est prolongée avec le délai légal. 

4. Le TRAVAILLEUR s’engage à utiliser et à conserver la SODEXO CARD® en bon père de famille et selon les 
conditions générales d’utilisation et s’engage à informer son EMPLOYEUR ou SODEXO sans délai de toute 
irrégularité ou fraude commise avec la SODEXO CARD®. 

5. Si, après enquête, il apparaît que le TRAVAILLEUR a participé activement à la fraude ou aux irrégularités ou 
qu’il les a facilitées, le TRAVAILLEUR sera tenu pour solidairement responsable de l’ensemble des 
dommages en résultant. Toutes les transactions seront en outre immédiatement bloquées ou clôturées. 

 
Article 6. Signature 
La présente convention contient 3 pages. 
Fait à Thuin, le ……. 2020, en 2 exemplaires originaux, chacune des parties reconnaissant avoir reçu un exemplaire 
original. 

° ° ° 
 
M PACIFICI invite les Conseillers à poser leurs questions d’actualité (article n°76 du R.O.I. du Conseil communal). 
 
1  Question posée par Ph LANNOO :  "A l’attention de Mme la Bourgmestre 
Lors de ces périodes de confinement partiel, beaucoup aiment prendre l’air notamment sur le RAVEL, ou le Halage 

notamment avec leur animal de compagnie.  Certains profitent de leur promenade pour laisser leur chien en liberté avec, 

malheureusement, à la clé quelques incidents (chien attaqué ou promeneur).  
Le RGP stipule clairement que les chiens sont obligés d'être attachés pour promenade, avec une muselière si le chien 

présente de l'agressivité, par ailleurs les chiens de plus de 15 kg doivent être déclarés au service population. 
Est-il possible de re sensibiliser la population sur les droits et devoirs de chacun en la matière, le maître en tort étant 

responsable et devant payer les frais qui résultent d’éventuels incidents. 
Le Journal communal, les sites d’informations de la ville ou pourquoi pas la pose de panneaux sont peut-être des moyens 

de rappeler à chacun les règles afin que tout le monde jouisse du bonheur de balades sécurisées pendant ce confinement et 

par la suite." 
 
Réponse de Mme VAN LAETHEM : « Tout ce que vous dites là est correct et je vous remercie de rappeler les règles. 

Je suis, comme vous, une utilisatrice très fréquente du Ravel et je pense également que chacun doit pouvoir s’y promener 

en toute quiétude. 

Il n’y a d’ailleurs pas que les chiens qui peuvent poser problème, certains cyclistes roulent à des vitesses tout à fait 

excessives et ne connaissent pas l’usage de l’avertisseur sonore. 

Tout ça pour dire que cet espace aménagé par la RW, à la demande plus qu’insistante de la Ville, je le rappelle, doit rester 

un espace convivial et agréable. 

Et pour cela, chacun doit y évoluer dans le respect des autres usagers.  

Les cavaliers -qui sont, avec les promeneurs, les utilisateurs les plus paisibles-  sur la partie herbée, quand c’est possible, 

les cyclistes à vitesse modérée et en prenant soin d’avertir les promeneurs qu’ils arrivent et les propriétaires de chien, dans 

le respect du règlement communal que vous avez opportunément rappelé. Pour ceux que ça intéresse, ce sont les articles 

68, 82, et 152 à 161 ! Vous voyez que nous y avons consacré de la littérature. 

Je suppose que vous serez d’accord avec moi pour dire que notre police a autre chose à faire que de verbaliser sur le 

Ravel… 

Nous allons donc rappeler ces règles grâce à l’ensemble de nos outils de communication.  

Mais appelons-en collégialement aux règles du bien vivre ensemble en premier lieu. » 
 
2. Question posée par Ph BRUYNDONCKX : « " Un rouleau de sacs poubelle sera offert à chaque foyer thudinien. Via le 

journal communal les citoyens ont été informés que la distribution des sacs se fera à partir du 11 janvier jusqu’au 28 avril 

2021 à des jours et heures bien précises. 

Il faut se munir de certains documents tels que l’avertissement extrait de rôle, la carte d’identité …. 

On signale très logiquement qu’il faut avoir payé la redevance : faudra-t-il se munir d’une preuve de paiement tel qu’un 

extrait de compte ? 

D’autre part : y a-t-il des modalités envisagées pour les personnes qui ne sont pas en mesure de se déplacer ou d’accéder 

à l’Hôtel de Ville ? 

Est-ce qu’une tierce personne pourrait faire la démarche ? Qu’envisage-t-on pour les personnes isolées ? 

Dans l’état actuel des choses (mesures sanitaires), il faut prendre rendez-vous pour accéder aux services communaux. 

Qu’en est-il dans ce cas-ci. Sera-ce sur rendez-vous ou pourra-t-on se présenter librement aux jours et heures indiquées ? 

On s’adaptera évidemment aux mesures qui seront d’application entre janvier et avril. 

Et enfin, suite à l’augmentation du montant de la redevance, le paiement d’une traite posera problème à des citoyens. La 

ventilation en plusieurs paiements n’est pas gérable par les services communaux. 

Pour 2021, ne pourrait-on toutefois pas adresser l’invitation à payer cette redevance en deux tranches ? Certaines 

personnes y seraient sensibles.   

Pour éviter les frais d’envois on pourrait mettre dans la même enveloppe les deux avertissements extrait de rôle. Le citoyen 

pourrait choisir de payer en une ou deux fois. " 
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Bien que reconnaissant l’augmentation de la redevance, M NAVEZ ne souhaite pas y revenir dans le détail.  Il confirme 
que, pour obtenir le rouleau de sacs gratuit, les redevables devront se munir d’une preuve de payement.  Une tierce 
personne pourra également effectuer la démarche pour les redevables éprouvant des difficultés à se déplacer.  Il rappelle que 
les bénéficiaires des statut BIM et OMNIO bénéficient d’un dégrèvement de 2/3 de la redevance.  Pour les personnes 
isolées et/ou précarisées des synergies pourraient être envisagées avec le CPAS pour la livraison des sacs poubelles via, par 
exemple, le service des repas chauds à domicile.  La réflexion est posée et à l’étude.   
Enfin M NAVEZ ajoute que pour les personnes éprouvant des difficultés à payer leur taxe en 1 fois, des facilités de 
payement peuvent être sollicitées auprès de la recette communale. 
 
3. Question posée par V. DEHAVAY : « "A Madame La Bourgmestre, 
Il y a plusieurs jours, nous avons reçu dans notre boite aux lettres l’édition 2020 de l’annuaire des commerçants, 

indépendants et artisans de la ville. Belle idée, malheureusement, avec certains d’entre eux, nous avons constaté qu’ils 

avaient été placés dans une catégorie qui ne correspond pas à leur activité ou pire oubliés. Or, il est certain qu’en cette 

période, chaque commerçant ou indépendant a besoin d’un soutien ou simplement de rappeler aux Thudiniens qu’ils 

existent. 
D’où ma question : Sur quels critères cet annuaire a-t-il été rédigé ? Y a-t-il un espoir de voir les oubliés mentionnés sur le 

site de la ville et dans la prochaine édition du bulletin communal ou mieux, une édition 2021 est-elle envisageable ? » 
 
Réponse de Mme VAN LAETHEM : « Pour rappel, la création et la diffusion de cet annuaire fait partie de notre plan de 

soutien au commerce local décidé en juin pour faire face aux dégâts causés par la pandémie que nous traversons. 

C’est un bel outil. Tout le monde s’accorde, je pense, à le dire. 

Mais se lancer dans cette entreprise, c’est forcément prendre le risque de passer à côté de l’un ou l’autre. Nous le savions. 

Nous avons donc tout mis en œuvre pour éviter au maximum les oublis.  

Nous sommes partis de l'annuaire existant sur notre site internet. Nous avons envoyé un mail à TOUS les contacts du 

listing dans lequel nous avons expliqué la future sortie de cet annuaire et dans lequel nous invitions l'indépendant/le 

commerçant/l'artisan à remplir un formulaire en ligne afin que nous puissions mettre à jour les données. 

Malheureusement, sur les 567 références/mails envoyés, nous avons reçu 140 réponses... 

En plus de cet envoi par mail et des appels téléphoniques, nous avons fait plusieurs appels sur nos autres canaux de 

communication (site internet, journal communal, page Facebook) pour que ceux qui ne se trouvaient pas dans notre 

annuaire puissent se manifester...  

Force est, malheureusement, de constater que certain(e)s n'ont pas répondu à nos différents envois et se manifestent 

maintenant que le dépliant a été distribué... Dommage! 

Pour rappel, lorsqu'une personne débute ou cesse une activité sur notre territoire l'administration communale n'est PAS 

tenue au courant si cette personne ne le fait pas savoir... Les références dont nous disposons sont le fruit d'un travail de 

longue haleine effectué par l'ADL et le service communication. 

En témoigne, la rubrique "quoi de neuf" du journal communal qui met en lumière les nouvelles enseignes quand les 

différents services sont avertis d'une ouverture. La responsable communication effectue d'ailleurs un rôle de veille sur les 

réseaux sociaux pour tenter de suivre toute l'actualité relative au territoire.  

Je suis consciente qu'il y a des erreurs et des manquements mais le plus gros du travail est fait et c'est pour cette raison 

qu'une nouvelle édition de la brochure pourrait voir le jour dans les années à venir. La contribution de tout un chacun à 

mettre à jour les données en notre possession est toujours la bienvenue. 

Enfin, en attendant de sortir une nouvelle édition papier, nous sommes tout à fait à l'écoute des personnes qui 

souhaiteraient apparaître dans notre annuaire en ligne disponible en temps réel sur le site officiel de la Ville. Un encart est 

d'ailleurs situé dans le bas de la toute première page du dépliant, rappelant tout ça.  

Pour la catégorisation, vous avez raison. Nous avons donc déjà pris l’option, pour une édition suivante, de mettre un 

simple index alphabétique en fin de brochure. » 
 
4. Question posée par C. LIVEMONT : "Monsieur le Président du Conseil Communal, 
Madame la Bourgmestre, 
Madame la Directrice Générale, 
Cette semaine, c'est la semaine de l'arbre, organisée à l'initiative du service public de Wallonie. En 2020, nous fêtons les 

arbres fruitiers et arbres des vergers. Le week-end de la Sainte Catherine, les 28 et 29 novembre 2020, se tiendra la 

traditionnelle distribution de plants au grand public dans 60 communes wallonnes. Sur l'entité de Thuin, avec la situation 

COViD, la distribution se fera le samedi matin sur l'ensemble des villages de l'entité. 
 Pourriez-vous me dire quel impact à cette semaine de l'arbre sur notre entité ? 
Mais aussi, si cette situation COViD n'est pas l'occasion de revoir le fonctionnement de la formule que nous connaissons 

tous et ce pour les années hors pandémie. 
Je vous remercie de votre réponse." 
  
Réponse de M DEMARS :  
« Chaque année, des plantations sont réalisées grâce aux subsides de la semaine de l’arbre. Des plantations sont 

organisées avec les écoles de l’entité.  

Habituellement, la journée de l’arbre est organisée sur le site du service travaux et attire quelques 300 personnes chaque 

année.  

Les ateliers du service travaux se prêtent bien à cette manifestation car c’est un site couvert (fin novembre, c’est 

indispensable pour les participants aux stands et les producteurs locaux qui sont présents toute la matinée). 
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Depuis quelques années, des crédits sont prévus afin d’organiser une distribution annuelle (la ville reçoit les arbres 

gratuits de la RW tous les 4-5 ans pour cette journée). Cela marque l’intérêt de notre Ville pour la démarche mais 

également notre engagement pour la préservation de notre bio diversité.  

Lors de cette journée, des stands sont organisés par les services de la ville et des associations environnementales 

(Natagora, espace environnement, l’ASBL Essor, les guides composteurs, les apiculteurs, l’Agence de Développement 

Local et notre Ecoteam.  

Différents ateliers sont organisés comme par exemple la construction de nichoirs par le service travaux, la confection de 

sapin de Noël en bois de récupération ou encore d’autres activités pédagogiques à destination de nos enfants.  

Les agents de la DNF et du service travaux participent activement à cette distribution, alors que la jeunesse de Leers-et-

Fosteau organise un bar et une petite restauration.  

Cela vous donne un aperçu de l’impact de l’organisation de cette journée sur notre entité.  Car, au-delà du fait que cette 

journée conviviale permet de créer un évènement « nature » sur notre commune, elle permet également à notre riche tissu 

associatif de pouvoir mettre son grain de sel, son expérience, son expertise au service de tous.  

L’impact est donc plus que positif en matière de sensibilisation et préservation de la nature.  

Cette année, et comme pour beaucoup d’autres initiatives ou manifestations, il a fallu se réinventer pour organiser une 

journée de l’arbre autrement. 

Une manifestation sur le site du service travaux paraissait impensable car elle se serait déroulée dans des locaux semi-

ouverts, générant un flux de personnes trop important au même endroit et faisant courir un risque sanitaire difficile à 

maitriser pour les participants. 

Mais pour autant, nous n’avons pas voulu nous résigner, nous n’avons pas voulu annuler cet évènement aussi symbolique 

qu’il n’est utile à notre environnement. 

L’organisation sera différente puisque que chaque citoyen thudinien pourra se rendre, dans chaque village de l’entité, en 

un point d’enlèvement centralisé afin d’obtenir son arbre. 

Pourquoi avoir choisi ce mode de distribution ? Simplement parce que cela permet une activité de plus petite taille, qui ne 

favorise pas un rassemblement de longue durée mais qui permet de réaliser l’opération en toute sécurité. 

Il y aura donc un stand par village, ouvert entre 10h et 12h, tenu par des responsables de quartier avec le support de nos 

conseillers communaux, car nous y mettrons tous de notre personne.  Toutes les mesures sanitaires y seront assurées, que 

ce soit le port du masque ou encore l’utilisation de gel hydroalcoolique. 

Les essences disponibles seront nombreuses : cerisiers, pruniers, pommiers, ou encore autres plantes de haies comme les 

framboisiers, noisetiers, cassis, cornouiller, … 

Je n’ai qu’un vœu à formuler, c’est que les arbres ainsi replantés puissent voir fleurir de jolies fleurs au printemps, qui, 

nous l’espérons, seront suivie d’une sortie de cette crise difficile pour nous toutes et tous. 

Pour répondre à votre question sur l’évolution de la formule, je pense qu’il faudra évaluer la journée de distribution 

d’arbres qui est organisée ce samedi 28/11 dans chaque village. Nous verrons ensuite s’il est nécessaire d’amender la 

formule habituelle avec l’expérience vécue tout en retrouvant la pleine convivialité qui caractérise cet évènement depuis 

plusieurs années maintenant. » 

 
5. Question posée par A BAUDOUX : « "Monsieur le Président du Conseil Communal, Madame la Bourgmestre, Madame 

la Directrice Générale,  

Au lendemain de notre précédent Conseil communal, le collège a pris une série de décisions concernant l'ancienne Maison 

communale de Thuillies qui, aujourd’hui est devenue, la Maison de Village.  

 

Au cœur de ce village de notre entité, un nouvel outil de convivialité va donc renaître, pour la plus grande satisfaction des 

Thuilisiennes et Thulisiens.  

Mais beaucoup de citoyens nous interpellent concernant ce que va accueillir cette nouvelle Maison de village.  

Ils s’interrogent sur la manière dont le site va être géré mais aussi sur la capacité du lieu et sur l’avenir de la salle 

culturelle à l’arrière. Qu’en est-il également des terrains de pétanque sur le côté gauche ? Les interactions avec la balle 

pelote seront-elles toujours possibles ?  

Ceci n'est qu'une partie des interrogations que j'ai retenues.  

Pourriez-vous nous éclairer sur ce nouvel espace ?  

Je vous remercie de votre réponse"  
 
Réponse de Mme VAN LAETHEM : « Je comprends tout à fait vos interrogations. Je suis moi-même très souvent 
questionnée sur le sujet.  C’est un dossier, vous le savez, que je porte, avec l’associatif de Thuillies depuis des années.  
Tout le monde a été à la fois très investi et très patient et le résultat nous a donné raison. Ce bâtiment est désormais l’un des 
plus beaux bâtiments publics de l’entité. 
Maison dédiée à la convivialité, son ouverture n’a pas encore pu se concrétiser tant que les contacts sociaux sont interdits. 
Mais le bâtiment est prêt pour accueillir les ateliers, les fêtes de famille, les conférences et différents services au citoyen. 
Je rappelle que ce projet est un projet participatif, issu de la vaste réflexion enclenchée dans notre Plan Communal de 
Développement durable. C’est pour ça que j’insiste sur la place qu’a tenu l’associatif du village dans ce projet. 
 

Sur la gestion du site : 

Là-aussi, je souhaite que ça reste participatif et que les citoyens soient impliqués.  
Un projet de convention d’occupation a été rédigé, en concertation avec  
- l’ASBL Espoir Thulisien, ancien occupant historique et qui l’a gérée pendant des années    
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- le Centre Culturel  
Dans les grandes lignes, un Comité de gestion de la maison sera mis en place.  
Le Comité de Gestion de la Maison de village de Thuillies, fédère, à leur demande explicite et au titre de membres effectifs, 
les clubs, les associations culturelles, sportives, sociales, philosophiques et démocratiques qui ont leur siège dans le village 
de Thuillies et qui sont susceptibles d’occuper de façon permanente ou temporaire, la Maison de Village.   
Le Comité de Gestion a pour but d’assurer le bon fonctionnement de la Maison de village, de gérer son occupation en bon 
père de famille et de faire de celle-ci un espace public mettant en évidence le caractère rural et convivial du village de 
Thuillies.  
L’objectif  est de favoriser les rencontres “intergénérationnelles” entre ses habitants et de contribuer au développement 
d’activités culturelles, sportives, folkloriques, sociales et/ou de toute autre nature, visant à l’amélioration des relations et du 
bien-être de ses villageois.  
 
Comment sera organisé le bâtiment ? 

Au rez-de-chaussée, la maison offrira un espace pour l’accueil en journée des tout-petits avec une entrée sur le côté gauche 
du bâtiment. Ils occuperont la partie anciennement réservée à l’ONE. De l’autre côté, une grande salle a été aménagée pour 
recevoir les activités organisées dans le village, qu’elles soient privées ou publiques. Cet espace sera mis en location à un 
prix très raisonnable de façon à en favoriser l’accès au maximum. Enfin, un accès direct à l’ancien salon communal a 
également été aménagé. Il passe par un espace « cafétéria », avant de rejoindre l’entrée de l’ancienne salle de spectacles 
encore à rénover.  
A l’étage, tout a été entièrement réaménagé et sera mis à disposition des associations du village. 
 
Concernant la salle culturelle : 

La rénovation de cette salle n’est pas à l’ordre du jour, aujourd’hui, simplement parce qu’il faut faire des choix et que ça 
représente un budget important. 
Mais j’ai rencontré les responsables du Centre culturel le mois dernier pour voir avec eux comment ils pouvaient y 
redémarrer leurs activités.  
Ils ont souligné l'absolue nécessité de pouvoir réutiliser la salle pour leur programmation culturelle 2021 
Etant donné que les travaux impliquaient également l'inversion de la salle, le compteur électrique devait être déplacé, ce qui 
a été fait. Toutefois, en l'état, la salle n'est pas exploitable pour plusieurs raisons, et principalement le réseau électrique tout 
à fait défaillant et hors norme. 
Au budget 2021, il est prévu 40.000€ de subsides extraordinaires pour la mise aux normes de cet espace. 
. 
Qu’en est-il également des terrains de pétanque sur le côté gauche ?  
La salle de la pétanque n’est pas concernée par la rénovation. Par contre, des terrains ont été aménagés à l’arrière. Pour 
rappel, en concertation avec les utilisateurs de la salle Shape n’Go et la pétanque, l’espace a été habilement agencé pour 
pouvoir à la fois servir de parking en hiver quand la pétanque ne l’utilise pas et, en été de terrains de pétanque. Il a été doté 
d’un éclairage il y a deux mois pour pouvoir jouer plus tard. Il est également connecté de façon indépendante, sécurisée et 
directe, via une porte, à la salle de pétanque. 
 
Les interactions avec la balle pelote seront-elles toujours possibles ? 

Les potentiels occupants de la Maison de village sont sur le point d’être contactés pour connaître leur intérêt à l’occuper ou 
pas. La Balle Pelote en fait partie, mais ce n’est pas la seule. Le Cercle horticole a également été associé au projet et toutes 
les associations pourront y trouver une place. 
 
Conclusion 

Ce projet participatif qui a permis de redonner vie à un bâtiment emblématique du village, tout en mettant des locaux à 
disposition des habitants, s’inscrit parfaitement dans notre politique d’amélioration du cadre de vie à Thuin et dans nos 
villages. 
Mais je veux insister également sur la mise en cohérence générale de tout cet espace au cœur du village avec la salle de 
volley qui a été entièrement rénovée. Même la mobilité au cœur du village a été repensée pour une utilisation optimale. 
 

° ° ° 
 
A 21H03, le Président remercie une fois de plus M FLANDRE pour son aide technique précieuse pour la tenue de cette 
séance et prononce le huis clos. 
 

L’ORDRE DU JOUR EST AINSI EPUISE, LE PRESIDENT LEVE LA SEANCE A 21H10. 
_________________________________________________________________________________________________ 
La Directrice générale,    Le Président,    La Bourgmestre, 
 
 
Ingrid LAUWENS.    Fabian PACIFICI.   M-E. VAN LAETHEM 
_________________________________________________________________________________________________ 
 
 


